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Aujourd'hui, dans le monde entier, on assiste à une transformation rapide grâce aux 

nouvelles technologies de l'information et de la communication. La numérisation est 

devenue un outil indispensable pour moderniser de nombreux secteurs économiques. 

 En Algérie, cette évolution est une opportunité précieuse pour améliorer les 

infrastructures et les pratiques commerciales, surtout dans le domaine du transit 

international.  

Mon mémoire se penche sur les impacts de la numérisation sur le transit 

international en Algérie, en mettant en avant l'optimisation des services logistiques et 

l'adaptation continue aux nouvelles exigences du marché. 

La numérisation signifie intégrer les technologies numériques dans les processus 

d'affaires. Cela change radicalement les méthodes traditionnelles de gestion et 

d'opération. Grâce à elle, on peut automatiser beaucoup de tâches, mieux gérer les 

données et faciliter la communication entre les différents acteurs de la chaîne 

logistique. 

En Algérie, où il y a des défis importants liés aux infrastructures et aux régulations, 

la numérisation peut aider à surmonter ces obstacles et à renforcer la compétitivité à 

l'échelle internationale. 

L'intérêt de ce sujet vient du potentiel de la numérisation à transformer le 

secteur logistique en Algérie. 

 Dans le passé, le transit international en Algérie était souvent marqué par des 

processus longs et complexes, compliqués par des infrastructures insuffisantes et des 

régulations strictes. Passer à des pratiques logistiques numérisées promet de simplifier 

ces processus, de réduire les délais de traitement et d'améliorer la traçabilité des 

marchandises. 

Pour les entreprises de logistique en Algérie, la numérisation offre une chance 

unique de moderniser et d'optimiser leurs opérations. 

En conclusion, la numérisation offre des opportunités considérables pour améliorer 

le secteur du transit international en Algérie. Cependant, pour tirer pleinement parti de 

ces opportunités, il est nécessaire de surmonter les défis liés aux coûts initiaux, à la 

formation des employés et à la résistance au changement. 
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 Ce mémoire examine ces défis et propose des stratégies pour aider les opérateurs 

logistiques en Algérie à s'adapter aux nouvelles exigences imposées par la 

numérisation. 

Problématique :  

Comment les opérateurs logistiques en Algérie peuvent-ils s'adapter aux nouvelles 

exigences imposées par la numérisation dans le transit international? 

Sous questions :  

1 : Quels sont les principaux défis auxquels les opérateurs logistiques 
en Algérie sont confrontés lors de l'adoption de technologies numériques ? 

 Quels obstacles technologiques existent actuellement dans le secteur 
logistique algérien ? 

 Quelles sont les résistances organisationnelles et culturelles à la 
numérisation ? 

2 : Quels sont les avantages spécifiques de la numérisation pour les 
opérateurs logistiques en termes de coûts, de délais et de satisfaction 
client ? 

 Comment la numérisation peut-elle réduire les coûts opérationnels pour les 
opérateurs logistiques ? 

 Dans quelle mesure la numérisation peut-elle accélérer les délais de 
livraison ? 

 Comment la numérisation influence-t-elle la satisfaction des clients ? 

 

Hypothèses : 

Pour répondre à cette question, nous formulons les hypothèses suivantes : 

Hypothèse principale: Les opérateurs logistiques peuvent améliorer leur efficacité 

grâce à des stratégies de numérisation. En intégrant des technologies modernes telles 

que l'Internet des objets le big data et l'intelligence artificielle, les entreprises peuvent 

optimiser leurs opérations, réduire les délais et les coûts, et améliorer la satisfaction 

client. 
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Hypothèses secondaires 

 Les nouvelles technologies offrent des solutions viables pour l'optimisation 

logistique. 

 L'adoption de pratiques logistiques numériques peut contribuer à une 

meilleure gestion des ressources et à une réduction des erreurs humaines. 

Pour explorer ces hypothèses, ce mémoire est structuré en trois grandes parties : 

Le premier chapitre débutera par la définition du transit international et son 

importance pour le commerce mondial, en mettant l'accent sur le cas particulier de 

l'Algérie. Il se poursuivra par une analyse de l'évolution du transit avant et après la 

numérisation, en soulignant les innovations technologiques et les changements de 

processus. Enfin, nous comparerons les performances logistiques avant et après la 

numérisation à l'aide de divers indicateurs tels que les délais de livraison, les coûts et 

la satisfaction client 

 

   Le deuxième chapitre se concentrera sur le rôle des transitaires dans le commerce 

international, en décrivant leurs responsabilités et tâches principales. Nous 

analyserons ensuite comment la numérisation a transformé leur travail quotidien, en 

apportant des avantages mais aussi des défis. Nous aborderons les contraintes 

technologiques, les résistances au changement et les coûts associés à la numérisation. 

 

   Le troisième et le dernier chapitre présentera une étude de cas d'une entreprise 

logistique algérienne transit bourenane, en détaillant ses pratiques avant et après la 

numérisation. Nous analyserons les stratégies adoptées pour la transition numérique, 

les technologies mises en œuvre et les bénéfices observés. Nous inclurons des 

questionnaires adressés aux transitaires et aux clients pour recueillir leurs avis sur les 

changements apportés par la numérisation.
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Introduction du chapitre :  

Dans un monde en constante évolution, la numérisation est essentielle pour 

transformer les pratiques commerciales et logistiques. Passer aux technologies 

numériques permet de simplifier les processus, d'améliorer l'efficacité et de répondre 

aux exigences croissantes du marché mondial. En Algérie, le secteur du transit 

international profite aussi de ces avancées technologiques, offrant des opportunités 

pour moderniser les infrastructures et les services logistiques 

L'objectif de ce chapitre est de présenter la numérisation et son impact sur le transit 

international. On va voir les concepts de base de la numérisation, les technologies 

principales et les avantages pour le secteur du transit. En plus, on analysera le 

contexte spécifique de l'Algérie, avec ses défis et ses opportunités pour adopter ces 

nouvelles technologies 

La question principale de ce mémoire est : Comment la numérisation peut-elle 

transformer les pratiques de transit international en Algérie et quels sont les impacts 

sur l'efficacité et la satisfaction client ? On va essayer de répondre à cette question en 

analysant les avantages et les défis de la numérisation, ainsi que son impact sur les 

différents acteurs du secteur 
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Section 01 : Définition et Importance du Transit International 

Dans cette section, nous allons explorer la définition du transit international et son 

importance dans le commerce mondial. Nous commencerons par examiner le rôle 

crucial que joue le transit international dans le commerce global, puis nous aborderons 

les spécificités du transit en Algérie, mettant en lumière les défis et les opportunités 

spécifiques à ce contexte. 

1.1 Le rôle du transit international dans le commerce mondial : 

   1.1.1 Définition du Transit : 

Le transit est le régime douanier sous lequel sont placées les marchandises 

transportées sous contrôle douanier d’un bureau de douane à un autre bureau de 

douane, par voie terrestre ou aérienne, en suspension des droits et taxes et des 

prohibitions à caractère économique. Il concerne le transport des marchandises : d’un 

bureau d’entrée vers un bureau intérieur ; d’un bureau intérieur vers un bureau de 

sortie ; entre bureaux intérieurs ou entrepôts sous douane.1 

1.1.2 Les Modes de Transit : 

Les différents modes de transit comprennent le transit maritime, aérien, terrestre et 

ferroviaire. Le transit maritime utilise des navires pour transporter de grandes quantités 

de marchandises sur de longues distances, avec l'avantage d'une capacité élevée et 

d'un coût par unité transportée bas, mais il présente l'inconvénient d'un temps de 

transit long et d'une dépendance aux conditions météorologiques. Le transit aérien, 

utilisant des avions pour transporter rapidement des marchandises, offre une rapidité et 

une sécurité accrues, mais à un coût élevé et avec des limitations de capacité et de 

poids. Le transit terrestre, incluant le transport routier et ferroviaire, est utilisé pour les 

échanges régionaux ou intercontinentaux, offrant flexibilité et accès direct aux 

destinations finales, mais subissant les congestions routières et des limitations de 

charge pour les camions. Enfin, le transit ferroviaire utilise des trains pour transporter 

de grandes quantités de marchandises sur de longues distances, avec une capacité 

élevée, un coût modéré et un impact environnemental réduit, bien que moins flexible et 

nécessitant des infrastructures ferroviaires. 

1.1.3 Précautions Pendant le Transit : 

Pendant le transit, il convient de prendre toutes les précautions en vigueur en 

matière de régime suspensif, à savoir : les mesures destinées à permettre le 

recouvrement des droits et taxes et pénalités en cas de disparition des marchandises ; 

l'obligation pour l'expéditeur de représenter la marchandise au service des douanes du 

point de destination avant l'expiration du délai imparti ; la mesure d'identification 

                                                   
1 Site web de la douane  : www.douane.gov.dz 



Chapitre 1 :            Le Transit et la Numérisation 

 

6 
 

permettant de s’assurer que la marchandise représentée est bien celle qui a été 

admise au régime suspensif. 

 

1.1.4 Définition du Commerce Mondial : 

Le commerce mondial fait référence à l'ensemble des échanges de biens et de 

services entre les pays du monde entier. Il englobe toutes les transactions 

économiques transfrontalières, impliquant l'importation et l'exportation de produits et 

services. Le commerce mondial joue un rôle crucial dans l'économie globale en 

facilitant la distribution des ressources, en diversifiant les marchés et en stimulant la 

croissance économique. Il permet aux pays de bénéficier des avantages comparatifs 

en échangeant ce qu'ils produisent efficacement contre ce dont ils ont besoin ou qu'ils 

ne produisent pas localement.2 

1.1.5 Définition de transit international : 

    Lorsque le trajet d'une expédition emprunte le territoire de plusieurs pays, et 

passe donc par plusieurs bureaux frontières, le transit international permet, à partir d'un 

seul document, de préparer à l'avance une procédure globale au lieu de procéder à 

plusieurs formalités de transit national. 

Des conventions internationales précisent le cadre de ce régime selon les 

différents modes de transports : Transit International Routier (TIR); Transit International 

Ferroviaire (TIF). Les transports internationaux maritime et aérien sont, quant à eux, 

libres de régime douanier (puisqu'ils ne conduisent pas véritablement à traverser des 

territoires).3 

1.2 L'importance du transit international dans le commerce mondial : 

Le transit international joue un rôle essentiel dans le commerce mondial en 

facilitant le déplacement des marchandises entre différents pays. Il s'agit d'un 

processus complexe qui implique plusieurs acteurs et étapes, chacun contribuant à 

garantir que les biens sont transportés de manière efficace, sécurisée et conforme aux 

régulations internationales. Voici les principales fonctions et l'importance du transit 

international dans le commerce mondial : 

1.2.1 Facilitation des Échanges Commerciaux : 

Le transit international permet aux entreprises d'importer et d'exporter des biens 

au-delà des frontières nationales. Cela ouvre les marchés internationaux, permettant 

aux entreprises de vendre leurs produits à une base de consommateurs mondiale et 

d'acheter des matières premières et des produits finis d'autres pays. 

                                                   
2 Commerce mondial sur le site de la Banque Mondiale 
3 Université de Bamako Mali - Diplôme universitaire de technologie 2008 
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1.2.2 Optimisation des Chaînes d'Approvisionnement : 

Le transit international optimise les chaînes d'approvisionnement globales en 

assurant une gestion efficace du transport des marchandises. Les entreprises peuvent 

utiliser différents modes de transport (maritime, aérien, terrestre, ferroviaire) pour 

maximiser l'efficacité et réduire les coûts. 

1.2.3 Stimulation de la Croissance Économique : 

En facilitant les échanges internationaux, le transit international stimule la 

croissance économique en créant des emplois, en augmentant les revenus et en 

contribuant au développement économique des nations. Les entreprises peuvent se 

développer et devenir plus compétitives sur le marché mondial. 

1.2.4 Réduction des Barrières Commerciales : 

Le transit international contribue à réduire les barrières commerciales en 

standardisant les procédures et en simplifiant les formalités administratives pour le 

passage des frontières. Cela inclut la réduction des droits de douane, l'harmonisation 

des réglementations et l'amélioration des infrastructures de transport. 

1.3 Les Institutions du Commerce International : 

L’interdépendance économique croissante des nations rend celles-ci tributaires des 

organisations et institutions économiques internationales qui coordonnent les actions 

monétaires, financières et commerciales à l’échelle mondiale. En matière de commerce 

international, les institutions jouent un rôle prépondérant. 

1.3.1 Fédération Internationale des Associations de Transitaires et Assimilés 

(FIATA) : 

Fondée à Vienne (Autriche) en 1926, la FIATA est la plus grande organisation non 

gouvernementale du monde dans le domaine des transports. Elle représente 

aujourd’hui une industrie couvrant environ 40,000 transitaires et entreprises de 

logistique, employant environ 8 millions de personnes dans 150 pays. Elle a une voix 

consultative auprès d’organisations telles que : ECOSOC (Conseil économique et 

social), CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le 

Développement). La FIATA est le représentant de l’industrie de l’organisation de 

transport auprès d’organismes comme la Chambre du Commerce Internationale et 

l’Organisation Mondiale des Douanes. 

1.3.2 La Banque Mondiale (BM) : 

La Banque Mondiale, devenue en 2007 le Groupe de la Banque Mondiale, est une 

alliance de cinq organisations internationales créées pour lutter contre la pauvreté en 

apportant des financements aux états en difficulté. La plus grande organisation de ce 

groupe est la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 

(BIRD). Son fonctionnement est assuré par le versement d’une cotisation réglée par les 

états membres. Son siège est à Washington. Le président est élu pour cinq ans par le 
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conseil des administrateurs de la banque. Elle fait partie des organismes composant 

l’Organisation des Nations Unies (ONU). 

1.3.3 Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement 

(CNUCED) : 

Créée en 1964, la CNUCED vise à intégrer les pays en développement dans 

l’économie mondiale de façon à favoriser leur essor. Elle est devenue progressivement 

une institution compétente, fondée sur le savoir, dont les travaux visent à orienter le 

débat et les réflexions actuelles sur la politique générale du développement, en 

s'attachant tout particulièrement à faire en sorte que les politiques nationales et l’action 

internationale concourent ensemble à faire naître le développement durable.4 

1.3.4 Chambre du Commerce Internationale (CCI) : 

La CCI représente mondialement les entreprises et a pour objectif de favoriser les 

échanges et l’investissement, l’ouverture des marchés aux biens et aux services, et la 

libre circulation des capitaux. 

1.3.5 Organisation Mondiale des Douanes (OMD) : 

L’OMD est un organisme intergouvernemental dont la mission est de soutenir les 

administrations des douanes pour leur assurer une plus grande efficacité. Son siège 

est à Bruxelles, elle compte 161 membres et son objectif se résume à assurer le plus 

haut degré d’harmonisation et d’uniformité des régimes douaniers. 

1.3.6 Organisation Mondiale du Commerce (OMC) : 

L’OMC est la seule organisation internationale qui s’occupe des règles régissant le 

commerce entre les pays. Au cœur de l’organisation se trouvent les accords de l’OMC, 

négociés et signés par la majeure partie des puissances commerciales du monde et 

ratifiés par leurs parlements. Le but est d’aider les producteurs de marchandises et de 

services, les exportateurs et les importateurs à mener leurs activités. Elle a été créée le 

1er janvier 1994, elle compte 162 membres, son siège est à Genève en Suisse et son 

budget est de 197 millions de francs suisses. L’OMC a comme fonction de promouvoir 

le commerce libre et équitable.5 

 

1.4 Spécificités du transit en Algérie : 

1.4.1 La réglementation douanière des régimes : 

La libéralisation du commerce extérieur en Algérie a été entamée dès le début des 

années 1990. Aujourd’hui, la plupart des produits sont libres à l’importation. Les 

                                                   
4 Conférence des nations unies sur le commerce et le développement, 
https://Annuaire.logistiqueconseil.org 
5 La chambre du commerce international, https://Annuaire.logistiqueconseil.org, date 
de consultation : 28-03- 2016. 



Chapitre 1 :            Le Transit et la Numérisation 

 

9 
 

prohibitions restrictives prévues par la réglementation algérienne concernent 

essentiellement la sauvegarde de l’ordre public, la santé publique et la protection de 

l’environnement. Sur le plan tarifaire, le niveau de protection a considérablement 

diminué. Cette tendance se trouve confirmée depuis l'entrée en vigueur, en septembre 

2005, de l’accord d’association avec l’union européenne et depuis le 1er janvier 2009, 

de la zone arabe de libre échange. 

Depuis mars 2010, une demande de franchise de droits de douane a été instituée 

par décret au terme duquel « toute personne morale exerçant une activité de 

production et/ou commerciale devra, avant toute opération d’importation, formuler une 

demande de franchise de droit de douane », et cela, pour toute importation pouvant 

bénéficier d’une telle franchise de droit de douane, c'est-à-dire en application d’un 

accord de libre échange conclu par l’Algérie. Cette demande de franchise est préalable 

à toute opération d’importation en franchise des droits de douane et constitue « licence 

statistique aux fins suivi des importations ».6 

Cette disposition a été amendée par la publication du décret exécutif 13-85 du 6 

février 2013 modifiant et complétant le décret exécutif 10-89 fixant les modalités de 

suivi des importations sous franchise des droits de douane dans le cadre accords de 

libre échange. Dès le premier janvier 2002, le tarif douanier a été modifié. Trois droits 

de douane sont désormais en vigueur, avec des taux respectifs de 5%, 15% et 30%, 

s’y ajoute le taux d’exemption de droits de 0%. 

Concernant le régime douanier proprement dit et s’agissant de l’importation 

définitive, les formalités sont généralement les suivantes : 

La déclaration en douane doit se faire en détail et les documents justificatifs 

d’accompagnement doivent y figurer ; 

La déclaration en détail est signée soit par le déclarant (propriétaire des 

marchandises) soit par un commissionnaire en douane mandaté par ce dernier ; 

La déclaration en douane sert de support aux formalités douanières et au contrôle 

du commerce extérieur ainsi qu’à la réglementation des échanges ; elle sert également 

de base à la perception des droits et taxes exigibles et permet de recueillir les données 

statistiques.7 

1.4.2 Routes de transit : 

L'Algérie est située au carrefour de l'Afrique du Nord et possède un réseau routier 

et ferroviaire qui permet le transit à travers le pays. Les routes de transit terrestre 

peuvent être utilisées pour se rendre vers d'autres pays d'Afrique du Nord ou vers 

l'Europe. Les routes de transit utilisées dans le commerce international en Algérie sont 

                                                   
6 Décret exécutif n°10-88 du Mars 2010 fixant les modalités de suivi des importations 
sous franchise des droits de douane dans le cadre des accords de libre-échange 
 
7 Guide investir en Algérie, Edition 2015, P 97-98, site web : https://www.KPMG.dz 
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diverses et variées, allant des routes terrestres aux routes maritimes et aériennes. Ces 

routes jouent un rôle crucial dans la facilitation des échanges commerciaux avec 

d'autres pays et régions du monde. 

1.4.2.1 Routes transsahariennes : 

L'Algérie est traversée par plusieurs routes transsahariennes importantes, reliant 

l'Afrique du Nord à l'Afrique subsaharienne. Ces routes sont utilisées pour le transit de 

marchandises, le transport routier et le tourisme entre les pays du Maghreb et les pays 

du Sahel. 

1.4.2.2 Routes commerciales : 

En plus des routes physiques, l'Algérie est également connectée à des routes 

commerciales internationales via des accords de libre-échange et des partenariats 

économiques. Ces accords facilitent le transit des marchandises en réduisant les 

barrières tarifaires et non tarifaires entre les pays partenaires. 

1.4.2.3 Routes terrestres : 

L'Algérie possède un réseau routier étendu, comprenant des autoroutes, des 

routes nationales et des routes régionales. Ces routes relient les principales villes et 

régions du pays et sont utilisées pour le transit national ainsi que pour le passage vers 

les pays voisins tels que le Maroc, la Tunisie, la Libye, le Mali et le Niger. 

1.4.2.4 Routes maritimes : 

Les ports algériens jouent un rôle important dans le transit maritime des 

marchandises. Les principaux ports comme celui d'Alger, d'Oran et d'Annaba sont des 

points de départ et de destination pour les cargos et les navires de commerce en 

provenance ou à destination de l'Europe, de l'Afrique et d'autres régions. 

1.4.3 Accords internationaux : 

L'Algérie a signé plusieurs accords internationaux qui régissent le transit et le 

commerce international. Ces accords visent à faciliter le mouvement des marchandises 

à travers les frontières et à promouvoir les échanges commerciaux avec d'autres pays 

et régions. Voici quelques exemples d'accords internationaux de transit auxquels 

l'Algérie est partie : 

1.4.3.1 Accords bilatéraux de transit : 

L'Algérie a conclu des accords bilatéraux de transit avec plusieurs pays voisins, 

tels que le Maroc, la Tunisie, la Libye, le Mali et le Niger. Ces accords définissent les 

conditions et les procédures pour le transit de marchandises à travers les frontières 

terrestres. 

1.4.3.2 Accords multilatéraux régionaux : 
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L'Algérie est membre de plusieurs organisations régionales qui promeuvent la 

coopération économique et le transit, telles que l'Union du Maghreb arabe (UMA) et la 

Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD). Ces organisations facilitent la 

coordination des politiques de transit entre les pays membres. 

 

1.4.3.3 Accords commerciaux internationaux : 

L'Algérie est également partie à des accords commerciaux internationaux qui 

influencent le transit et le commerce international. Par exemple, l'Algérie est membre 

de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et signataire de plusieurs accords de 

libre-échange avec des pays européens et d'autres régions. 

1.4.3.4 Accords de coopération économique : 

En plus des accords spécifiquement axés sur le transit, l'Algérie participe à des 

accords de coopération économique qui peuvent également avoir un impact sur le 

transit. Ces accords visent à promouvoir les investissements, le développement 

économique et les échanges commerciaux avec d'autres pays. 

Ces accords internationaux de transit contribuent à créer un environnement 

favorable au commerce international en Algérie en réduisant les obstacles et les 

formalités administratives pour le transit de marchandises à travers les frontières. Ils 

encouragent également la coopération régionale et internationale dans le domaine du 

transport et de la logistique.8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
8 Direction Ministère de l'Intérieur et des Collectivités Locales 
Générale des Douanes (DGD) : https://www.douane.gov.dz/  
 

https://www.douane.gov.dz/
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Section 02 : Évolution du Transit Avant et Après la Numérisation 

Cette section examine l'évolution du transit international avant et après la 

numérisation. Nous analyserons d'abord l'état du transit international avant l'adoption 

des technologies numériques, en décrivant les processus traditionnels et les défis 

rencontrés. Ensuite, nous discuterons de l'impact de la numérisation sur le transit 

international, en mettant en avant les innovations technologiques, les changements 

de processus et les gains d'efficacité obtenus. 

 

2.1. État du transit international avant la numérisation : 

2.1.1 Processus traditionnels et défis rencontrés : 

 

2.1.1.1 Définition de la numérisation :  

  Il existe différentes définitions de ce qui constitue la numérisation. 

Différents auteurs ont défini la numérisation de diverses manières : Eke a 

défini la numérisation comme « l'art de convertir le contenu d'un 

document d'une copie papier en un format lisible par machine ». 9 

  Selon Fabunmi, la numérisation est « un processus dans lequel les 

documents sont convertis de copies papier en copies électroniques ».  

Même si ces définitions signifient plus ou moins la même chose, pour les 

besoins de cette étude, le chercheur a adopté la définition d'Amollo de la 

numérisation.10 

  Selon Amollo la numérisation signifie « la conversion des ressources 

imprimées sur papier en une forme numérique, généralement par 

numérisation » Parmi les définitions les plus souvent données à cette 

dernière, la plus commune est celle qui la décrit comme étant le fait de 

convertir des informations, établies sur un support physique tel que du 

papier, en données facilement lisibles par un support numérique comme 

un ordinateur. 

  Entre autres, c’est un transfert d’informations de l’état de documents en 

papier, à l’état de documents informatisés sur ordinateur ou autres 

supports numériques. Elle permet d’optimiser la gestion documentaire, en 

facilitant leur recherche et leur accès aux différents utilisateurs, tout en 

                                                   
9 University of Nigeria Repository: Process and Challenges. Webologyp  

 

10 Fabunmi, B.A., M. Paris and M. Fabunmi. 2006. Digitization of library resources: 

challenges and implications for policy and planning. International Journal of African 

and African American Studies, 5C.N Bongiwe, La numérisation des thèses et 

mémoires à l'Université du KwaZulu-Natal, 2014, p.12. 
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renforçant leur sécurité. La numérisation est définit comme étant le 

processus technique de conservation des signaux analogiques en une 

forme numérique. 

 

2.1.2 Principe et objectifs de numérisation: 

Souvent associée à la dématérialisation de documents, qui consiste au 

remplacement du support papier par un fichier digital, afin de faciliter sa manipulation, 

la numérisation désigne le processus informatique, Numérisation = (Conversion 

d'éléments physiques en données digitales) + (Facilitation de la gestion électronique 

des documents (GED)) → (Reconnaissance du contenu) + (Copie du document) + 

(Stockage électronique) + (Indexation pour une recherche efficace) transformation 

d’un élément physique, en une suite de données digitales. 

Conversion d'éléments physiques en données digitales: Représente le processus 

de transformation des documents papier, images ou autres éléments physiques en 

fichiers numériques. 

Facilitation de la gestion électronique des documents (GED): Souligne l'avantage 

de la numérisation dans le contexte de la gestion de documents électroniques, où les 

fichiers numériques peuvent être plus facilement organisés, partagés et consultés. 

Reconnaissance du contenu: Indique la capacité des systèmes informatiques à 

analyser et à interpréter le contenu des documents numérisés, par exemple, à travers 

des technologies de reconnaissance optique de caractères (OCR). 

Copie du document: Souligne la possibilité de reproduire fidèlement le contenu d'un 

document physique sous forme numérique. 

Stockage électronique: Met en évidence la capacité à conserver les documents 

numériques de manière sécurisée et accessible sur des dispositifs de stockage 

électronique. 

Indexation pour une recherche efficace: Montre l'importance de cataloguer les 

documents numériques avec des métadonnées pertinentes afin de faciliter leur 

recherche et leur récupération ultérieures.11 

2.1.3 Le rôle de la numérisation: 

La numérisation joue un rôle dans le développement des entreprises, car elle vise 

à améliorer les opérations et à gérer des documents plus efficacement. Convertir les 

informations du papier au format numérique permet d'obtenir des données plus 

précises. Par conséquent, la numérisation est un élément important qui fonctionne 

comme suit: 

                                                   

11 Site web https://www.sages-informatique.com/  

https://www.sages-informatique.com/
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Rendre les informations accessibles au public et facilement accessibles en ligne. 

La numérisation des documents est avant tout un long processus, de la mise en 

œuvre du projet à l’archivage. 

Traitez rapidement les informations partagées ou accédez aux informations en 

ligne, et non plus dans des archives papier distantes. 

Économisez de l'espace de stockage du papier (au cas où les documents papier 

seraient détruits après la numérisation). 

Assurez-vous que vos documents commerciaux sont à jour et contiennent les 

dernières informations sur l'entreprise. 

Simplifiez l'échange de fichiers. 

Libérez de l'espace et évitez l'encombrement des documents papier. 

2.1.2 Le transit international avant la numérisation: 

Avant la numérisation, les opérations de transport et de commerce international 

étaient principalement basées sur des documents papier et des communications 

traditionnelles. À cette époque, les entreprises et les institutions commerciales 

travaillaient principalement avec des factures papier, des documents d'expédition, des 

documents douaniers et d'autres documents importants, ce qui nécessitait beaucoup 

de temps et d'efforts pour l'organisation et la gestion. De plus, les communications 

entre les entreprises et les partenaires commerciaux dans différents pays se faisaient 

principalement par courrier express ou par fax, ce qui entraînait des retards 

supplémentaires et des limitations en termes de rapidité d'exécution. Ce modèle 

traditionnel d'opérations présentait des défis en termes de retards, d'erreurs humaines 

et de risque de perte d'informations. 

Avec l'évolution de la technologie et l'avènement d'Internet et des technologies 

numériques, les entreprises ont commencé à adopter de nouvelles méthodes pour 

gérer le transport et le commerce international. Ces nouvelles approches impliquent 

l'utilisation de courrier électronique, de documents numériques, de signatures 

électroniques, de plates-formes de gestion de la relation client (CRM) et d'autres 

technologies pour accélérer les processus de communication et d'échange de 

documents entre les parties concernées. Cela a permis d'améliorer l'efficacité des 

opérations de transport et de commerce international, tout en réduisant les coûts et 

les erreurs. 

2.1.2.1 L'évolution du transit international: 

Le commerce international a connu une évolution en plusieurs étapes depuis ses 

débuts jusqu'à nos jours. On peut diviser cette évolution en quatre périodes: La 

période 1800-1913, La période 1913-1945, La période 1945-1990, et La période 1990 

à nos jours. Cette répartition est basée sur les changements majeurs qui ont eu un 
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impact significatif sur les échanges, notamment la création d'un nouveau système 

monétaire international avec les accords de Bretton Woods en 1944, ainsi que la 

déréglementation financière qui a commencé dans les années 1970-1980 et qui s'est 

généralisée dans les années 1990. 

Avant l'ère numérique et l'avènement d'Internet: 

 La période 1800-1913: C’était le siècle de rupture, vu les nouveaux 

changements que le monde a enregistrés durant cette période, on peut citer 

quelques principaux facteurs comme: La révolution industrielle qui a permis 

des échanges sans précédent. La révolution démographique où la 

population du monde est multipliée par trois. La diversification des systèmes 

bancaires et le développement des bourses. La révolution des transports et 

l’organisation des marchés internationaux. Ces facteurs et beaucoup 

d’autres, ont contribué à l’épanouissement du commerce international où il a 

augmenté au 18e siècle à un rythme supérieur à celui de la production 

mondiale, notamment sa multiplication par 25 durant cette période. 

 La période 1913-1945: Le début de cette période est marqué par la 

spécialisation des pays européens dans la production et l’exportation des 

produits manufacturés et l’importation des matières premières des autres 

régions du monde comme l’Afrique. Les échanges internationaux 

augmentent plus rapidement que la production mondiale impliquant une 

interdépendance croissante des nations. Les premiers pays commerçants, à 

développer leur commerce extérieur étaient la Grande-Bretagne puis la 

France et suivirent d’autres. Toutefois, cette période est marquée par des 

troubles politiques, sociaux et économiques, notamment les deux guerres 

mondiales (entre 1914-1918 puis entre 1939-1945) et la crise économique 

(1921-1929). 

 La période 1945-1990: Cette période se caractérise par un commerce 

hiérarchique après la Seconde Guerre mondiale, marqué par la naissance 

d’une nouvelle puissance (États-Unis) et le recul de l’Europe. En effet, 

l’essentiel du commerce mondial s’effectue au sein du monde industriel « 

70% du commerce total ». Les pays en voie de développement en réalisent 

un peu plus d’un quart (27%) et les pays en transition seulement (3%). La 

majeure partie de ces échanges est réalisée à l’intérieur de la triade: les 

quatre cinquièmes des échanges internationaux ont pour origine et/ou pour 

destination l’un des trois pôles. En outre, les pays du « Nord » commercent 

surtout entre eux: les trois quarts de leurs exportations sont destinés à 

d’autres pays du « Nord » tandis que l’intégration commerciale est faible 

pour les pays du « Sud » qui commercent principalement avec le « Nord ». 

Le commerce Nord-Nord constitue donc le moyen lourd du commerce 

mondial jusqu'à 1970, l’essor du commerce international des pays industriels 

a été plus rapide que celui des pays développés. Il en a résulté alors une 
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tendance à la marginalisation des pays du tiers monde dont la part dans le 

commerce mondial a régulièrement baissé (27% en 1952. 17,5% en 1970). 

Pendant la décennie 70, les deux chocs pétroliers ont provoqué un 

retournement qui a permis aux pays développés de retrouver en 1980 leur 

position de 1952. En revanche les années 80 ont marqué une nouvelle 

régression avec le choc pétrolier et la chute des prix de la plupart des 

matières premières. 

 Les années 1980-1990: La mondialisation économique s'est accélérée avec 

la libéralisation des échanges et la signature d'accords commerciaux 

internationaux tels que l'ALENA (1994). 

 En 1990: L'avènement d'Internet et des technologies numériques a 

transformé le commerce international, facilitant les communications et les 

transactions, réduisant les délais et les coûts, et augmentant l'efficacité et la 

transparence des opérations. En somme, l'évolution du transit international a 

été marquée par des avancées technologiques et des transformations 

économiques majeures qui ont contribué à une intégration économique 

mondiale croissante et à une interdépendance accrue des nations. 

 En 1998:La crise des pays émergents (notamment asiatiques) entraîne une 

rupture de la dynamique des échanges. En effet, la sortie des capitaux 

(entre autres) de ces pays va les plonger dans une violente récession. 

Plusieurs pays émergents vont alors faire évoluer leur stratégie économique 

pour devenir mercantilistes et ainsi accumuler des devises et pouvoir faire 

face à ce type de situation.12 

La révolution numérique: 

 Les années 2000: La généralisation d'Internet et des technologies 

numériques a favorisé l'émergence du commerce électronique et des 

plateformes de marché en ligne. La révolution numérique promet des usines 

intelligentes, une organisation du travail intelligente, un management 

intelligent, ainsi que des villes intelligentes, des magasins intelligents, des 

systèmes de production d'énergie intelligents, des infrastructures de 

transport intelligentes. 

 Ensuite, en 2000 et 2001, interviennent respectivement la crise de la bulle 

internet et l'intégration de la Chine au sein de l'OMC, ce qui marque le début 

d'une nouvelle ère du commerce international. En effet, dans le même 

temps, les pays émergents développent leur stratégie basée notamment sur 

le faible coût de leur main d'œuvre pour attirer les multinationales afin 

qu'elles produisent dans leurs pays pour ensuite réexporter tout ou partie de 

cette production dans les pays industrialisés (Europe et États-Unis en tête). 

                                                   
12 Michel RAINELLI, « Le commerce international, Repères », la Découverte, 8e 
édition, 2002. 
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13Dès lors, les chaînes de valeur (ensemble des étapes nécessaires à la 

fabrication d'un produit) s'allongent, se fragmentent et se complexifient, 

nécessitant ainsi l'intervention de plusieurs intermédiaires et la multiplication 

des échanges entre les pays car les composants d'un même produit passent 

plusieurs fois les frontières. Au niveau comptable, ce phénomène accroît les 

chiffres du commerce extérieur qui augmente de près de +70% entre 2000 

et 2007. La crise de 2008-2009 vient alors stopper net cette dynamique avec 

un effondrement brutal du commerce international. 

 Les années 2010: L'explosion du commerce électronique a été marquée 

par la montée en puissance d'entreprises comme Amazon, Alibaba et eBay, 

ainsi que par l'essor des paiements en ligne et des systèmes de gestion de 

la chaîne d'approvisionnement numérique. 

Le commerce électronique: 

 Les années 2010-2020: Le commerce électronique continue de croître à un 

rythme soutenu, avec une expansion des marchés en ligne, des transactions 

mobiles et des services de livraison internationale.14 

 

2.2. Impact de la numérisation sur le transit international: 

 Innovations technologiques et leur application: 

 

 Commerce Électronique Transfrontalier (Cross-Border E-Commerce): 

Le commerce électronique transfrontalier implique l'achat et la vente de biens et de 

services entre des entreprises et des consommateurs de différents pays via des 

plateformes en ligne. 

 Application: 

L'application du commerce électronique transfrontalier (cross-border e-commerce) 

offre de nombreux avantages tant aux entreprises qu'aux consommateurs: 

 Expansion des Marchés: Les entreprises peuvent atteindre un public 

mondial sans avoir besoin d'une présence physique dans chaque pays cible. 

Cela leur permet d'élargir leur clientèle et de saisir de nouvelles opportunités 

de croissance sur les marchés internationaux. 

 Accès à une Variété de Produits: Les consommateurs peuvent accéder à 

une gamme plus large de produits provenant du monde entier. Ils ne sont 

                                                   
13 MUCCHIELLI.J.L. « Relations économiques internationales », Panthéon 
Sorbonne, Paris, 2005. 
14 OMC, Rapport sur le commerce mondial, 2013, site web : https://www.bsi-
economics.org,  
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plus limités aux offres disponibles localement, ce qui leur permet de trouver 

des produits spécifiques ou de niche qui ne sont pas facilement disponibles 

dans leur pays d'origine. 

 Comparaison des Prix et des Produits: Les consommateurs peuvent 

comparer facilement les prix et les caractéristiques des produits sur 

différentes plateformes en ligne, ce qui leur permet de prendre des décisions 

d'achat plus éclairées et de trouver les meilleures offres disponibles. 

 Facilité de Paiement et de Livraison: Les plateformes de commerce 

électronique transfrontalier offrent souvent une variété d'options de paiement 

internationales et des méthodes de livraison flexibles, ce qui rend le 

processus d'achat plus pratique pour les consommateurs du monde entier. 

 Réduction des Barrières Commerciales: Le commerce électronique 

transfrontalier peut contribuer à réduire les barrières commerciales telles 

que les droits de douane et les restrictions d'importation, en facilitant les 

échanges commerciaux internationaux et en favorisant une plus grande 

intégration économique mondiale. 

 Opportunités pour les Petites et Moyennes Entreprises (PME): Les PME 

peuvent accéder plus facilement aux marchés internationaux grâce au 

commerce électronique transfrontalier, sans les coûts élevés associés à 

l'expansion physique à l'étranger. Cela leur permet de rivaliser avec des 

entreprises plus grandes sur un pied d'égalité.15 

Ces applications du commerce électronique transfrontalier démontrent son rôle 

crucial dans la transformation du paysage commercial mondial, en offrant des 

avantages significatifs tant aux entreprises qu'aux consommateurs. 

 Blockchain dans le Commerce International: 

La technologie blockchain est utilisée pour sécuriser les transactions commerciales 

transfrontalières en créant des registres numériques décentralisés et immuables. 

 Application: 

Elle permet de réduire les coûts de transaction, d'accélérer les paiements 

internationaux et d'améliorer la transparence et la traçabilité des produits. 

 Sécurisation des Transactions: La Blockchain permet de sécuriser les 

transactions commerciales en enregistrant chaque transaction dans des 

blocs de données crypto graphiquement liés et chronologiquement 

ordonnés. Ces données sont immuables, ce qui signifie qu'elles ne peuvent 

pas être altérées une fois enregistrées, assurant ainsi l'intégrité des 

transactions. 

                                                   
15 Le rapport de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) intitulé "E-
commerce and development: Key trends and issues for developing countries" 
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 Réduction des Frais de Transaction: En éliminant les intermédiaires 

traditionnels tels que les banques ou les tiers de confiance, la blockchain 

réduit les frais de transaction associés au commerce international. Cela 

permet aux entreprises de réaliser des économies importantes sur les coûts 

de transaction. 

 Accélération des Paiements Transfrontaliers: Les transactions sur la 

blockchain peuvent être exécutées en temps réel, ce qui accélère le 

processus de règlement des paiements transfrontaliers. Cela permet aux 

entreprises d'effectuer des transactions internationales plus rapidement et 

de réduire les délais de paiement. 

 Traçabilité des Produits: La blockchain permet de suivre et de tracer les 

produits tout au long de la chaîne d'approvisionnement internationale. 

Chaque étape de la production, de la distribution et de la vente peut être 

enregistrée sur la blockchain, offrant ainsi une transparence totale et une 

traçabilité des produits pour les entreprises et les consommateurs. 

 Renforcement de la Confiance: La nature décentralisée et transparente de 

la blockchain renforce la confiance entre les parties prenantes du commerce 

international. Les informations immuables enregistrées sur la blockchain 

garantissent l'authenticité des transactions et réduisent les risques de fraude 

ou de contrefaçon. 

Ces applications de la technologie blockchain dans le commerce international 

témoignent de son potentiel à transformer les processus commerciaux traditionnels en 

offrant une sécurité, une efficacité et une transparence accrues.16 

 Systèmes de Gestion des Stocks et de la Chaîne 

d'Approvisionnement: 

Les systèmes de gestion des stocks et de la chaîne d'approvisionnement désignent 

l'ensemble des outils logiciels et des technologies utilisés par les entreprises pour 

surveiller, contrôler et gérer efficacement les flux de produits, de matières premières et 

d'informations tout au long de leur chaîne d'approvisionnement. Ces systèmes 

permettent une gestion optimisée des stocks, des commandes et des livraisons, en 

veillant à ce que les bons produits soient disponibles au bon moment et au bon endroit, 

tout en minimisant les coûts et les retards. 

Application: 

Les technologies de numérisation telles que les systèmes de gestion des stocks 

basés sur le cloud et les logiciels de gestion de la chaîne d'approvisionnement 

                                                   
16 L'article de recherche "Blockchain technology in the international trade: A 
review" publié dans le Journal of International Trade Law and Policy par M. Azam 
et al.  
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permettent aux entreprises de surveiller et de gérer efficacement leurs stocks, leurs 

commandes et leurs livraisons à l'échelle mondiale. 

 

2.3. Les plateformes de commerce électronique: 

2.3.1 Les plateformes de commerce électronique: 

Les plateformes de commerce électronique sont des sites web ou des applications 

en ligne qui permettent aux entreprises de vendre des produits et services directement 

aux consommateurs. Ces plateformes fournissent une infrastructure numérique où les 

vendeurs peuvent lister leurs produits, gérer les transactions, gérer les paiements et 

interagir avec les clients. Les clients peuvent parcourir les produits, passer des 

commandes et effectuer des paiements en ligne via ces plateformes. 

Application: 

Les plateformes de commerce électronique telles qu'Amazon, Alibaba, eBay 

facilitent les transactions commerciales transfrontalières en permettant aux entreprises 

de vendre leurs produits et services à un public mondial. 

2.4. Plateformes de Financement Participatif (Crowdfunding): 

Les plateformes de crowdfunding telles que Kickstarter, Indiegogo offrent aux 

entreprises internationales la possibilité de lever des fonds pour leurs projets et 

produits auprès d'un large public mondial. Elles sont, également connues sous le nom 

de crowdfunding, sont des sites web ou des plateformes en ligne qui permettent aux 

individus, aux entreprises ou aux organisations de collecter des fonds auprès d'un large 

public pour financer des projets, des initiatives ou des produits. Les contributeurs, ou 

"backers", peuvent apporter leur soutien financier à ces projets en faisant des dons, en 

précommandant des produits ou en investissant dans des entreprises en échange de 

récompenses ou de participations. 

Application: 

 Financement de Projets Créatifs et Artistiques: Les plateformes de 

crowdfunding comme Kickstarter et Indiegogo permettent aux artistes, aux 

musiciens, aux réalisateurs de films, aux écrivains et à d'autres créateurs de 

financer leurs projets artistiques et créatifs en sollicitant le soutien financier 

de leur public. 

 Lancement de Produits et d'Innovations: Les entrepreneurs et les 

startups utilisent le crowdfunding pour financer le développement et le 

lancement de nouveaux produits et innovations. Les plateformes comme 

Kickstarter et Crowdcube offrent aux entreprises la possibilité de présenter 

leurs idées et de collecter des fonds auprès d'un large public. 

 Financement d'Initiatives Sociales et Caritatives: Les organisations à but 

non lucratif, les causes sociales et les initiatives caritatives utilisent le 
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crowdfunding pour collecter des fonds pour des projets philanthropiques, 

des campagnes de sensibilisation et des programmes de développement 

communautaire. 

 Investissement dans des Entreprises et des Startups: Les plateformes 

de crowdfunding d'investissement telles que Seedrs et Crowdcube 

permettent aux investisseurs individuels d'acheter des participations dans 

des entreprises en démarrage et des startups en échange de fonds. 

 Financement de Projets Immobiliers: Le crowdfunding immobilier permet 

aux investisseurs de participer au financement de projets immobiliers tels 

que la construction de logements, la rénovation de biens immobiliers et le 

développement de propriétés commerciales. 

Soutien aux Projets de Recherche et d'Innovation: Les chercheurs, les scientifiques 

et les innovateurs utilisent le crowdfunding pour financer des projets de recherche, des 

expériences scientifiques et des initiatives technologiques. 

Ces applications du crowdfunding démontrent sa polyvalence et son potentiel à 

mobiliser des ressources financières pour une variété de projets et d'initiatives, en 

offrant une alternative aux méthodes de financement traditionnelles. 

2.5. Intelligence Artificielle dans le Commerce International: 

L'intelligence artificielle (IA) dans le commerce international fait référence à 

l'utilisation de technologies et de techniques d'IA pour améliorer les opérations 

commerciales, les processus de vente et les interactions avec les clients à l'échelle 

mondiale. Cela implique l'utilisation de modèles d'apprentissage automatique, de 

traitement du langage naturel, de vision par ordinateur et d'autres techniques pour 

automatiser les tâches, prédire les tendances du marché et personnaliser les 

expériences des clients. 

Application: 

 Personnalisation des Expériences d'Achat en Ligne: Les entreprises 

utilisent l'IA pour analyser les données des clients et recommander des 

produits personnalisés en fonction de leurs préférences d'achat, de leur 

historique d'achat et de leurs comportements en ligne. 

 Automatisation des Processus de Service Client Multilingues: Les 

chatbots et les agents virtuels alimentés par l'IA sont utilisés pour fournir un 

support client en temps réel dans différentes langues, répondre aux 

questions fréquemment posées et résoudre les problèmes des clients de 

manière efficace. 

 Prédiction de la Demande: L'IA est utilisée pour analyser les données 

historiques des ventes, les tendances du marché, les événements externes 
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17et d'autres facteurs pour prédire la demande future des produits, optimiser 

les niveaux de stock et éviter les pénuries ou les surplus. 

 Optimisation des Opérations Commerciales: Les algorithmes d'IA sont 

utilisés pour optimiser les opérations commerciales telles que la gestion des 

stocks, la planification de la chaîne d'approvisionnement, la tarification 

dynamique et la gestion des stocks en fonction des prévisions de demande. 

2.6. Changement des processus et gains d'efficacité: 

La numérisation a transformé les processus de transit international en automatisant 

les tâches, en améliorant la visibilité et le suivi des envois, en optimisant les itinéraires 

et en réduisant les délais de livraison. Ces changements se traduisent par des gains 

d'efficacité notables, permettant aux entreprises de mieux répondre aux attentes des 

clients, de réduire les coûts logistiques et de rester compétitives sur le marché mondial. 

A. Changement des Processus: 

Automatisation des Tâches: Les systèmes informatiques ont remplacé les 

processus manuels, permettant une gestion plus rapide et plus précise des 

commandes, des documents douaniers et des inventaires. 

Digitalisation des Documents: Les documents papier tels que les factures, les 

manifestes et les déclarations douanières ont été remplacés par des documents 

électroniques, réduisant les erreurs et accélérant le traitement. 

Suivi en Temps Réel: Les technologies de suivi comme le GPS et les capteurs IoT 

offrent une visibilité en temps réel sur l'emplacement des marchandises, facilitant une 

gestion proactive des envois. 

B. Gains d'efficacité: 

La numérisation a profondément transformé le transit international, générant des 

gains d'efficacité significatifs. L'automatisation des processus a accéléré les délais de 

livraison en éliminant les tâches manuelles et en optimisant les itinéraires via des 

algorithmes avancés. Les systèmes de suivi en temps réel offrent une visibilité 

complète sur les marchandises, permettant des ajustements rapides et une réduction 

des erreurs. De plus, la gestion des stocks en temps réel et l'utilisation optimisée des 

véhicules réduisent les coûts de transport et de stockage. Les plateformes de 

collaboration améliorent la communication et la coordination entre les acteurs de la 

chaîne logistique, rendant les opérations plus fluides et réactives. Par exemple, 

Maersk, en partenariat avec IBM, utilise la blockchain pour simplifier les procédures 

douanières, augmentant ainsi la transparence et la sécurité tout en réduisant les délais 

                                                   
17 Artificial Intelligence in Retail and E-Commerce: Market Overview, Use Cases, and 
Implications for Consumers" publié par le Consumer Technology Association (CTA) 
en 2020. 
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de traitement. Ces innovations permettent aux entreprises de répondre plus 

efficacement aux attentes des clients et de rester compétitives sur le marché mondial. 

C. Exemple International: 

Maersk et IBM Blockchain: Maersk utilise la technologie blockchain en partenariat 

avec IBM pour améliorer la transparence et l'efficacité des processus de transit. Cette 

initiative a permis de : 

Réduire le Temps de Traitement des Documents: Les documents sont partagés 

et vérifiés en temps réel via la blockchain, ce qui simplifie les procédures douanières et 

accélère les délais de livraison. 

Augmenter la Sécurité: La technologie blockchain offre une traçabilité et une  

sécurité accrues, réduisant le risque de fraude et de manipulation des données. 
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Section 03 : Comparaison Avant et Après la Numérisation 

Dans cette section, nous comparerons les performances du transit international 

avant et après la numérisation. Nous examinerons les différences en termes de délais 

de livraison, de coûts logistiques et de satisfaction client. Cette comparaison nous 

permettra de comprendre les avantages apportés par la numérisation et d'identifier les 

domaines d'amélioration potentiels. 

3.1. Comparaison des Délais de Livraison : 

3.1.1. Délais de Livraison Avant la Numérisation : 

3.1.1.1. Facteurs Influents :  

Les délais de livraison étaient influencés par plusieurs facteurs, notamment la 

localisation du fournisseur, les modalités de transport, la disponibilité des stocks, et les 

procédures douanières. 

3.1.1.2. Limitations des Processus Manuels : 

Les processus manuels et les communications moins efficaces entre les différents 

acteurs de la chaîne logistique entraînaient souvent des retards et des imprévus dans 

les livraisons. 

3.1.1.3. Coordination Complexe : 

La coordination entre les acteurs de la chaîne logistique était complexe, ce qui 

augmentait les délais de livraison et réduisait l'efficacité globale. 

3.1.2. Délais de Livraison Après la Numérisation : 

3.1.2.1. Automatisation des Processus : 

Les processus ont été automatisés, réduisant les erreurs humaines et les retards 

liés aux tâches manuelles. 

3.1.2.2. Visibilité en Temps Réel : 

La numérisation a permis une meilleure visibilité en temps réel sur l'état des 

expéditions, facilitant la gestion et la planification des livraisons. 

3.1.2.3. Optimisation des Itinéraires : 

Les itinéraires de livraison peuvent être optimisés en fonction des conditions de 

circulation en temps réel et des préférences des clients, réduisant ainsi les temps de 

trajet. 
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3.1.2.4. Amélioration de la Communication et de la Collaboration :18 

La communication et la collaboration entre les différents acteurs de la chaîne 

logistique ont été améliorées, permettant une coordination plus efficace et des délais 

de livraison plus courts. 

3.1.2.5. Exemples Internationaux : 

Des entreprises internationales ont considérablement réduit leurs délais de 

livraison grâce à l'automatisation des processus douaniers et à l'échange électronique 

de données. 

3.2. Comparaison des Coûts Logistiques : 

3.2.1. Coûts Logistiques Avant la Numérisation : 

3.2.1.1. Centralisation de la Production : 

La centralisation de la production pour créer des économies d’échelle nécessitait 

davantage de transport et entraînait des délais de livraison prolongés. 

3.2.1.2. Optimisation des Emplacements de Stockage : 

Les entreprises devaient optimiser les emplacements de stockage pour minimiser 

les coûts de transport. 

3.2.1.3. Sous-Traitance des Activités Connexes : 

L'expansion géographique de l'approvisionnement et de la distribution impliquait 

souvent la sous-traitance des activités connexes à des tiers. 

3.2.1.4. Gestion Manuelle des Flux de Produits : 

La re-planification des flux de produits pour assurer des livraisons directes aux 

clients était inflexible et plus coûteuse en raison des processus manuels. 

3.2.1.5. Utilisation Sous-Optimale des Modes de Transport : 

L'utilisation des modes de transport était souvent sous-optimale, entraînant des 

coûts élevés pour les marchandises à faible valeur ajoutée. 

3.2.2. Coûts Logistiques Après la Numérisation : 

3.2.2.1. Systèmes de Gestion Logistique Avancés : 

Les systèmes de gestion logistique avancés ont permis de réduire les délais de 

livraison et d'optimiser les routes de transport, diminuant ainsi les coûts. 

                                                   

18 Ministère de la Poste, des Télécommunications, des Technologies et du 
Numérique (Algérie). 
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3.2.2.2. Suivi en Temps Réel et Gestion des Inventaires : 

La capacité de suivre les expéditions en temps réel et d'automatiser la gestion des 

inventaires a réduit les coûts liés à la gestion des stocks. 

3.2.2.3. Optimisation des Niveaux de Stock : 

Les systèmes de gestion des commandes en temps réel ont permis d'optimiser les 

niveaux de stock et de minimiser les délais de livraison. 

3.2.2.4. Planification Automatisée des Flux de Produits : 

La planification automatisée a amélioré l'efficacité des livraisons directes, réduisant 

les coûts opérationnels et les délais de livraison. 

3.2.2.5. Efficacité des Transports et de l'Entreposage : 

Les technologies de l'information et de la communication ont amélioré l'efficacité 

des transports et de l'entreposage, réduisant les coûts de transport grâce à 

l'optimisation des itinéraires et à l'utilisation de modes de transport plus économiques.19 

3.3. Comparaison de la Satisfaction Client : 

3.3.1. Satisfaction Client Avant la Numérisation : 

3.3.1.1. Processus de Communication Lents et Inefficaces : 

Les processus de communication étaient caractérisés par leur lenteur et leur 

inefficacité, obligeant les clients à se rendre physiquement aux bureaux de poste ou à 

passer des appels téléphoniques pour obtenir des informations. 

3.3.1.2. Manque de Visibilité sur les Expéditions : 

Les clients avaient peu de visibilité sur le statut de leurs expéditions en raison de 

l'absence de systèmes de suivi en temps réel, entraînant une confiance réduite et des 

retards dans la résolution des problèmes de réclamation. 

3.3.2. Satisfaction Client Après la Numérisation : 

3.3.2.1. Transparence Accrue : 

Les technologies numériques ont introduit une transparence accrue avec des 

systèmes de suivi en temps réel, permettant de connaître l'emplacement exact des 

envois à tout moment. 

3.3.2.2. Communication Optimisée : 

                                                   

19 Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE), 2002. 
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Les notifications instantanées via SMS, emails et applications mobiles ont optimisé 

la communication, offrant des mises à jour continues sur le statut des colis et réduisant 

l'incertitude. 

3.3.2.3. Gestion Efficace des Réclamations : 

La gestion des réclamations est devenue plus efficace grâce à l'automatisation, 

permettant une résolution rapide des problèmes et augmentant la satisfaction des 

clients. 

3.3.2.4. Flexibilité des Options de Livraison : 

En offrant une gamme d'options de livraison flexibles et personnalisées, les 

entreprises de transit ont amélioré leur service client, permettant aux clients de choisir 

des horaires et des lieux de livraison adaptés à leurs besoins. 

3.3.2.5. Impact sur la Confiance et la Fidélité : 

Les améliorations apportées par la numérisation ont non seulement optimisé les 

opérations internes des entreprises de transit, mais ont également créé une expérience 

client plus transparente, rapide et personnalisée, renforçant ainsi la confiance et la 

fidélité des clients.20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
20 Cabinets de conseil mondial Deloitte et McKinsey & Company 
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Conclusion du chapitre : 

La numérisation a révolutionné le transit international en augmentant 

considérablement l'efficacité des opérations logistiques. Elle a permis l'automatisation 

des processus, réduisant les délais de livraison et les erreurs. Les systèmes de suivi en 

temps réel offrent une visibilité accrue, permettant une gestion proactive des envois. 

L'optimisation des itinéraires et la gestion des stocks en temps réel réduisent les coûts 

de transport et de stockage. De plus, les plateformes de collaboration améliorent la 

communication et la coordination entre les acteurs de la chaîne logistique.  

En conclusion, le chapitre a souligné l'importance cruciale de la numérisation pour 

le transit international, en particulier en Algérie. La numérisation offre des opportunités 

d'optimisation des processus logistiques, de réduction des délais de traitement et 

d'amélioration de la compétitivité sur le marché mondial. Cependant, son adoption 

nécessite une compréhension approfondie des technologies impliquées et une 

adaptation aux spécificités locales. 
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Introduction du chapitre : 

Le chapitre précédent a souligné l'impact de la numérisation sur le transit 

international en Algérie. Ce chapitre se concentre sur le rôle crucial des transitaires 

dans ce contexte numérique en constante évolution. Nous examinerons en détail les 

responsabilités et les fonctions des transitaires, ainsi que l'impact spécifique de la 

numérisation sur leurs activités. En outre, nous aborderons les défis et les opportunités 

que la numérisation apporte aux transitaires en Algérie, en mettant en lumière les 

stratégies d'adaptation nécessaires pour rester compétitifs sur le marché mondial. 
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Section 01 : Rôle et Fonction des Transitaires 

 

1.1. Définition du métier de transitaire : 

1.1.1 Définition de transitaire : 

Le transitaire est l'intermédiaire entre le transporteur aérien ou maritime et 

l'exportateur ou l'importateur. Il peut agir en tant que mandataire ou commissionnaire 

de transport, facilitant ainsi les formalités et démarches liées au transport de 

marchandises.21 

1.1.2 Les obligations du transitaire dans le cadre du transit : 

Le transitaire conçoit et coordonne les opérations de transport, y compris les 

opérations annexes comme le dédouanement et l'assurance. Il négocie parfois les 

tarifs avec les transporteurs, signe les lettres de transport et assure la couverture des 

assurances des marchandises.22 

1.1.3 Les activités du transitaire : 

Les activités du transitaire peuvent être divisées en quatre catégories : 

Activités "matière grise" : conseil sur les routes et la conception du transport. 

Activités physiques : manutention, dégroupage, stockage, déclaration en douane, 

etc. 

Activités administratives : formalités administratives, douanières et assurances. 

Activités financières : paiement du fret et couverture des risques. 

 

     1.1.4 Les fonctions du transitaire : 

Le transitaire, suivant qu’il exerce l’une ou l’autre de ces activités, assure des 

fonctions bien différentes qui peuvent être associées à celles de commissionnaire de 

transport, agent maritime ou aérien, groupeur, affréteur, assureur, transporteur, 

manutentionnaire, commissionnaire en douane, etc. Afin de mener à bien ses activités, 

il peut se spécialiser dans différents domaines : 

1.1.4.1 Le transitaire en tant que commissionnaire en douane : 

Dans un premier temps, nous allons voir comment cette profession est 

réglementée. Ensuite, voir ce que fait cet intermédiaire de transport. 

                                                   
21 Bauchet p.(1992) : « Le transport maritime », Economica, paris p63. 
 
 
22 Cour de cassation commerciale du 02/02/1999 : bulletin civil, n°39.  
Cours droit maritime, Transport et droit international 
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1.1.4.1.1 La réglementation de cette profession : 

Le commissionnaire est considéré comme le transitaire, leur fonction est d’effectuer 

les formalités de douane qui concernent principalement la déclaration des 

marchandises en détail. L’activité des commissionnaires est reconnue officiellement 

par le code des douanes. Le commissionnaire en douane peut agir par son propre nom 

et pour le compte du détenteur des marchandises ou bien comme mandataire en nom 

et pour le compte du détenteur. 

1.1.4.1.2 Les formalités accomplies par le commissionnaire en douane : 

Qui est représenté par trois fonctions comme suit : 

La Conduite des marchandises : Dès leur introduction sur le territoire douanier 

de la Communauté, les marchandises même sous un régime de transit sont soumises 

à la surveillance douanière et peuvent faire l’objet de contrôle de la part des services 

douaniers. Elles restent sous surveillance jusqu’à ce que soit déterminé leur statut 

douanier (communautaire ou non communautaire), les marchandises non 

communautaires n’étant libérées de cette surveillance que lors de leur affectation à une 

destination douanière déterminée. Les marchandises doivent être conduites sans délai 

par le transitaire, en utilisant le cas échéant la voie déterminée par l’autorité douanière 

de l’Etat membre concerné, soit au bureau de douane désigné ou en tout autre lieu 

agréé par cette autorité, soit dans une zone franche. Dans le cadre des importations 

par voie maritime ou aérienne, les marchandises qui constituent la cargaison d’un 

navire doivent être inscrites sur un document appelé « manifeste », signé par le 

capitaine, et que ce dernier doit tenir à la disposition du service des Douanes. 

Présentation en douane des marchandises : La présentation des marchandises 

en douane est la communication aux autorités douanières, dans les formes requises, 

du fait de l’arrivée des marchandises, et qu’elles seront présentées par la personne qui 

a introduit ses marchandises au sein du territoire douanier. 

Mise en douane des marchandises : La mise en douane a pour objet de 

permettre au service des Douanes d’identifier, de prendre en charge et de garder sous 

sa surveillance les marchandises jusqu’à l’accomplissement des formalités permettant 

leur enlèvement. Elle consiste en l’obligation du dépôt d’une déclaration dite « 

déclaration sommaire », par la personne qui a présenté les marchandises en douane. 

Cette déclaration doit être déposée dès l’accomplissement des formalités de 

présentation, le service des Douanes ayant toutefois la possibilité d’octroyer un délai 

supplémentaire de dépôt expirant au plus tard le premier jour ouvrable suivant celui de 

la présentation des marchandises. Sous réserve que les possibilités de surveillance 

des marchandises ne s’en trouvent pas affectées, les autorités douanières peuvent ne 

pas exiger le dépôt d’une déclaration sommaire lorsque, avant l’expiration du délai fixé 

pour la présentation de cette déclaration, les marchandises ont fait l’objet de formalités 

leur assignant une destination douanière définitive qui sera, dans la généralité des cas, 

leur placement sous un régime douanier. La déclaration sommaire doit être établie sur 
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un formulaire spécial, les autorités douanières pouvant toutefois accepter que soit 

utilisé comme déclaration tout document commercial ou administratif contenant les 

énonciations nécessaires à l’identification des marchandises. 

1.1.4.2 Le transitaire en tant que consignataire de la cargaison : 

Cette dénomination est apparue suite aux difficultés auxquelles le transporteur 

maritime est confronté lorsqu’il s’agit de mettre fin au contrat de transport maritime en 

délivrant les marchandises au port de destination à leurs ayants droit. À l’arrivée du 

navire au port, les ayants droit à la marchandise ne sont plus à même d’effectuer seuls 

l’ensemble des opérations que nécessite le passage de leur marchandise dans un port. 

Il leur faut obligatoirement se faire assister par un intermédiaire de transport maritime, 

en l’occurrence le consignataire de la cargaison, dont la profession consiste justement 

à maîtriser l’ensemble de ces difficultés (droit de port, frais de douane, réglementations 

diverses) et permettre, en véritable professionnel, d’éviter aux ayants droit à la 

marchandise les nombreux écueils administratifs, commerciaux, juridiques lors du 

passage de leur marchandise dans un port étranger. 

1.1.4.2.1 Notion et statut juridique du consignataire de la marchandise : 

La doctrine a toujours considéré le consignataire de la marchandise comme un 

mandataire. En revanche, l’article 14 de la loi française du 03 janvier 1969, énonce que 

le consignataire de la cargaison est la personne qui intervient comme mandataire 

salarié des ayants droit à la marchandise. Il en prend livraison pour leur compte et en 

paie le fret quand il est dû. La notion de consignataire ressortit beaucoup plus à une 

situation juridique assumée par des entreprises diverses, qu’il s’agisse de transitaire ou 

de consignataire de navire (agent maritime), voire entrepreneur de manutention. 

Concrètement, la catégorie de consignataire de la marchandise ne correspond pas à 

une véritable profession. Il n’existe pas d’entreprise dont l’activité ne se limiterait qu’à 

celle de consignataire de la marchandise. 

1.1.4.2.2 Le rôle du consignataire de la marchandise : 

C’est la personne qui va recevoir des mains du chef d’agence ou du consignataire 

du navire, voire directement du capitaine, tout ou partie de la cargaison dont il va 

prendre livraison pour le compte du destinataire. Pour le chargement comme pour le 

déchargement, l’intervention du consignataire est d’une importance considérable. Au 

chargement, le consignataire doit protéger les droits du destinataire (constat d’avarie 

s’il y a lieu); il doit s’assurer de la mise à bord des marchandises, procéder au contrôle 

correspondant à l’aide des documents en sa possession, et signer le connaissement 

une fois le chargement effectué. Quant au déchargement, il appartiendra à l’entreprise 

désignée comme consignataire de la cargaison de prendre toute mesure pour assurer 

la bonne réception de la marchandise concernée. C’est lui qui réceptionnera la 

marchandise pour le compte du destinataire. Mais l’obligation la plus importante du 

consignataire de la cargaison est de vérifier le bon état de la marchandise et de 

formuler les réserves que commande cet état, dans les conditions et délais prévus par 
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la loi. Faute de quoi, il est en effet réputé avoir reçu les marchandises dans l’état où 

elles sont décrites au connaissement, sans pouvoir prouver au destinataire qu’il a reçu 

la marchandise en mauvais état. 

1.1.4.3 Le transitaire en tant que logisticien : 

La logistique dans l’objectif du transitaire se détermine comme une prestation 

intégrée, si elle n’est que partie d’une chaîne d’approvisionnement ou de distribution 

intégrale, si elle fait partie d’une gestion globale d’un processus d’entreprise. On 

considère la logistique comme une stratégie où les notions d’entreposage et de 

transport ne sont qu’une partie d’une prestation globale. Cette fonction représente une 

prise en charge d’un produit à la fin de la chaîne de production, conditionnement, 

stockage, préparation de commande, distribution, facturation et la gestion des retours. 

Le transitaire peut exercer une influence déterminante sur la création de la valeur 

ajoutée dont profite le producteur. La logistique industrielle désigne deux parties : La 

logistique physique qui concerne les transports et distributions, magasinages et 

manutentions. La logistique de gestion qui organise et gère les flux. 

1.1.4.4 Le transitaire en tant qu’agent de manutention : 

Le chargeur ou le destinataire ne sont pas équipés pour garder une marchandise à 

quai en attendant la venue du navire ou en attendant l’achèvement des formalités 

douanières ou autres à l’arrivée. Or, le déplacement d’une marchandise nécessite des 

prestations de manutention, visant au chargement ou au déchargement des véhicules 

ou au stockage. Ces prestations peuvent être accomplies en vertu de contrats distincts 

du contrat de transport, soit qu’elles sont confiées à des entreprises spécialisées, par 

exemple, entreprises de manutention maritime ou aéroportuaire ou de manutention de 

charges exceptionnelles, nécessitant des engins de levage, soit que les parties à 

l’opération de transport aient entendu dissocier ses différentes phases en concluant 

autant de contrats. Au cours de sa mission, le transitaire va donc faire appel à une 

autre entreprise pour prendre en charge la manutention sur instruction de son 

mandant, ou alors il va s’occuper lui-même de cette opération. Aux termes de l’article 

D.80, il est prévu que l’entreprise de manutention sera chargée d’accomplir les 

opérations de garde pendant le chargement ou le déchargement : 

Si l’entreprise agit pour le compte du transporteur, celui-ci reste responsable à 

l’égard du propriétaire de la marchandise. 

Si l’entreprise agit pour le compte du chargeur ou du réceptionnaire, le transporteur 

se trouve libéré de ses obligations ou de sa responsabilité par l’intervention de 

l’entreprise agissant en cette qualité. 

Lorsque le transitaire intervient lui-même pour les opérations de manutention, il va 

principalement s’occuper du chargement, du déchargement, d’arrimage et de mise à 

quai ou en entrepôt. Il va manipuler la marchandise. En plus de ces actes matériels, le 

manutentionnaire va également assurer un rôle à caractère secondaire, de portée 
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juridique, telles que la réception, la reconnaissance et la garde des marchandises à 

terre à rembarquement ou au débarquement. 

1.2 Responsabilités et tâches principales d'un transitaire : 

Les responsabilités d’un transitaire varient selon les types de missions et les 

modes de transport utilisés. Elles impliquent différentes formalités et services à l’égard 

de leur mandant ou de tiers. 

1.2.1 Responsabilité du transitaire à l'égard de son mandant : 

Le transitaire peut avoir plusieurs activités (consignataire, manutentionnaire, etc.), 

ce qui signifie que sa responsabilité varie en fonction du rôle qu’il exerce. 

1.2.1.1 Dans le cadre du mandat : 

Le mandataire exécute les ordres de son mandant sans choisir les sous-traitants. Il 

n’est pas responsable de leurs fautes et répond d’une obligation de moyens. Le 

mandataire doit conseil et diligence à son donneur d’ordre : en cas d’avaries, il doit 

faire les réserves dans les formes prévues pour préserver les recours de son mandant, 

mais son obligation de diligence s’arrête là. La preuve de la faute du mandataire 

incombe au mandant. En principe, le transitaire n’est responsable vis-à-vis de son 

mandant que lorsqu’il commet une faute personnelle dans l’accomplissement de son 

mandat. Cela peut consister en la violation de ses obligations générales ou 

particulières. Ce n’est pas une responsabilité de plein droit. Trois conditions doivent 

être réunies pour faire jouer sa responsabilité : il doit s’agir d’une faute à caractère 

personnel, elle doit être prouvée et elle n’est retenue que si elle est en relation directe 

avec le dommage. Il faut établir un lien causal. En ce qui concerne les fautes commises 

par ses substitués, il n’est responsable que si la substitution s’est faite sans 

autorisation, sauf si les personnes choisies pour la substitution sont notoirement 

insolvables. 

1.2.1.2 Dans le cadre de ses autres missions : 

Le transitaire intervient sous différentes qualités, et il est responsable à chaque 

intervention de certaines responsabilités. 

1.2.1.2.1 Lorsqu’il intervient en qualité de commissionnaire : 

Le commissionnaire de transport a un régime original de responsabilité dont les 

principes sont fixés par les articles 97 à 99 du Code de Commerce. Le 

commissionnaire est garant de l’arrivée des marchandises dans les délais prévus, des 

avaries ou pertes et des faits des commissionnaires intermédiaires auxquels il adresse 

les marchandises. Il est tenu d’une obligation de résultat, ce qui implique une 

présomption de responsabilité (responsabilité de plein droit).23 Dès qu’un dommage ou 

                                                   
23 Cour d’Appel d’Aix du 31/05/85 , DMF 1986, page 693 13M. Tilche, auxiliaires de 
transport, quelles différences quelles conséquences, BTL 1996, page 826 15Cour de 
Cass. 1er juillet 1997, revue SCAPEL 97, n°4 page 170 
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un retard est constaté à destination, le commettant n’a pas à prouver une faute 

quelconque du commissionnaire, sa responsabilité est présumée. Le commissionnaire 

de transport qui livrerait la marchandise à l’arrivée sans exiger la présentation du 

connaissement engagerait sa responsabilité à l’égard du porteur légitime du 

connaissement.24 

1.2.1.2.2 Lorsqu’il intervient en qualité de consignataire de la marchandise : 

Le consignataire est responsable de toute faute commise par lui en suivant les 

instructions de son exécutant. Le consignataire ne peut réclamer à son mandant des 

avaries et gains résultant de fautes personnelles. Le consignataire doit être 

dédommagé des démarches, pertes de temps et soins anormaux effectués par son 

exécutant. Il répond aux dommages occasionnés par la garde des marchandises, sauf 

s’il prouve que les avaries résultent d’un cas prévu par la loi. 

1.2.2 Responsabilité du transitaire à l'égard des tiers : 

Le transitaire a des responsabilités vis-à-vis de sa clientèle, des tiers, et de 

l’Administration. 

1.2.2.1 Vis-à-vis de sa clientèle et des tiers : 

Cette responsabilité est représentée par deux types : 

1.2.2.1.1 Responsabilité contractuelle vis-à-vis de sa clientèle : 

Le transitaire est un intermédiaire chargé d’assurer la continuité entre deux 

transports distincts dans le cadre des instructions de son mandant. La mission de 

transit ne constitue ni une mise sur le marché, ni une opération d’importation. Le 

transitaire n’est pas responsable des marchandises contrefaites. Il doit éviter d’agir 

sans avis du chargeur pour sauver la marchandise et la vendre, afin de ne pas être 

poursuivi pour mise sur le marché ou débit d’objets contrefaits. La responsabilité du 

mandataire relève du droit commun du mandant. Le commissionnaire en douanes ne 

prend pas la marchandise en charge et n’assume aucune obligation à son égard. Dans 

le cas où le commissionnaire cause un dommage aux marchandises, il en répond sur 

le terrain de la responsabilité délictuelle. La jurisprudence autorise parfois l’existence 

d’un contrat supplémentaire (contrat de dépôt). Lorsque le transitaire prend les 

marchandises en charge, celles-ci sont sous sa garde entre le moment où il les reçoit 

du premier transporteur et celui où il les remet au suivant. Il n’est tenu dans la garde 

des marchandises que d’une obligation de moyens, ce qui signifie qu’il ne sera 

responsable que pour une faute prouvée. 

1.2.2.1.2 Responsabilité civile envers les tiers : 

Le mandataire est personnellement responsable envers les tiers des dommages 

qu’il cause, même s’ils résultent des instructions de son mandant. Le mandataire 

                                                   
24 16CA Paris 11/01/85, DMF, 1986, page 166 
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dispose d’une action en garantie contre lui. En tant que mandataire, le transitaire ne 

peut voir sa responsabilité engagée que s’il a commis une faute, cette faute devant être 

personnelle et prouvée. Le transitaire commettrait une faute s’il méconnaissait les 

instructions reçues de son mandant. Par exemple, s’il n’a pas payé le fret à destination 

ou pris des réserves dans les délais. Un juge français a souligné qu’un transitaire qui 

fait établir un document intitulé « reste à livrer provisoire » sans prendre des réserves 

régulières et suffisantes engage sa responsabilité envers son mandant pour non-

respect de son obligation de conserver un recours utile à l’encontre du transporteur.25 

1.2.2.2 Vis-à-vis de l’administration : 

Le transitaire, agissant en tant que commissionnaire en douane, est responsable 

tant sur le plan pénal que sur le plan civil envers l’Administration. 

1.2.2.2.1 Responsabilité pénale en cas de fausse déclaration : 

Les commissionnaires en douane agréés sont responsables des opérations en 

douane effectuées par leurs soins. Les peines prévues par le présent code ne leur sont 

applicables qu’en cas de faute personnelle. Il s’agit là d’une responsabilité d’une 

extrême rigueur, dont le fondement paraît proche du risque pur, mais qui semble être 

liée à une tradition solidement établie et non contestée. L’obligation de vigilance mise 

par le Code des douanes à la charge des commissionnaires et transitaires conduit à 

porter à leur compte toutes les irrégularités découvertes dans les déclarations en 

douane, indépendamment des circonstances dans lesquelles ils ont été appelés à 

intervenir. Le principe posé dès le siècle dernier est que la mission des 

commissionnaires « ne consiste pas seulement à reproduire les termes de la 

déclaration faite par leurs commettants, mais à faire une déclaration régulière, après 

avoir effectué les vérifications nécessaires ». Le commissionnaire en douane ne peut 

s’exonérer de sa responsabilité en prônant sa bonne foi, sauf s’il prouve l’existence 

d’un cas de force majeure ou d’une erreur invisible. 

1.2.2.2.2 Responsabilité civile vis-à-vis de l’Administration : 

La responsabilité civile du commissionnaire en douane est fondée sur le lien 

d’autorité que le commissionnaire en douane a envers ses employés, conformément au 

droit commun. L’application du droit commun suppose que le préposé ait agi dans 

l’exercice de ses fonctions, ou tout au moins à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 

Cette règle est rigoureusement entendue de deux points de vue. D’abord, il importe 

peu que l’acte délictueux lui-même soit étranger auxdites fonctions. Il suffit que 

l’exercice des fonctions ait permis son exécution. Dès lors, le commettant ne saurait 

être exonéré pour la raison que l’infraction de son préposé a été commise à son insu 

ou contrairement à ses instructions. Ce que l’on reproche précisément au commettant, 

c’est d’avoir failli au devoir de surveillance qui lui incombait. Il s’ensuit que la 

responsabilité du commettant est engagée aussi bien pour des faits strictement 

                                                   
25 Cour de Cass. Com. 17/06/1997, bull. civ. IV, N° 196 
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personnels du préposé que pour des inexactitudes dans les déclarations qu’il était 

chargé de rédiger. Cependant, aucune responsabilité n’est encourue lorsque le 

préposé a agi en dehors de l’exercice de ses fonctions. Par exemple, un employé d’un 

commissionnaire qui soustrait des marchandises en dehors de ses heures de travail ne 

lie pas son acte à l’exécution du mandat confié au préposé. 

Toutes les marchandises et tous les régimes douaniers (mise à la consommation, 

perfectionnements actifs et passifs, exportations définitives) sont concernés par la 

procédure de dédouanement. Par conséquent, les activités du transitaire sont 

fortement liées à cette instruction administrative. La Procédure de Dédouanement à 

Domicile (PDD), quant à elle, a été expérimentée pour la première fois en France en 

1966. Cette procédure permet le dédouanement des marchandises sans passage par 

le bureau de Douane, dit bureau de domiciliation. Les transitaires restent une source 

d’informations pour tout ce qui touche au dédouanement. Les procédures de la PDD 

n’étant pas les mêmes pour toutes les marchandises, il est recommandé de se 

rapprocher d’eux pour plus de renseignements.26 

 

1.3 Tâches principales d'un transitaire : 

Les tâches principales d'un transitaire incluent la gestion des documents douaniers, 

la coordination logistique, le traitement des douanes, le suivi et la communication, ainsi 

que la gestion des litiges. Ces tâches permettent aux transitaires de faciliter le transport 

international des marchandises pour leurs clients. 

1.3.1 Gestion des documents : 

La gestion des documents pour les transitaires en Algérie nécessite une 

compréhension approfondie des procédures douanières spécifiques du pays, telles que 

le système de classification des tarifs douaniers algérien (SH), ainsi que la capacité à 

soumettre électroniquement les déclarations en douane via le système informatique 

SYDONIA. 

1.3.1.1 Documentation commerciale : 

En plus des documents douaniers, les transitaires en Algérie doivent préparer une 

variété de documents commerciaux pour accompagner les marchandises tout au long 

de leur transit. 

Cela comprend les factures commerciales, qui détaillent les marchandises, leur 

valeur et les termes de la transaction, ainsi que les certificats d'origine pour attester du 

pays d'origine des marchandises. 

                                                   
26 Cour de Cass. crim. 8 avril 1897, doc. Cont., n° 345 
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Pour certains produits réglementés, tels que les produits alimentaires ou les 

produits chimiques, des certificats de conformité peuvent également être nécessaires 

pour garantir leur conformité aux normes nationales et internationales. 

En outre, les transitaires doivent être attentifs aux exigences spécifiques des pays 

de destination en matière de documentation, telles que les exigences linguistiques pour 

les documents ou les certifications spéciales exigées par certaines autorités.27 

 

1.3.2 Coordination logistique : 

Planification des expéditions : En Algérie, cela peut nécessiter une compréhension 

approfondie des infrastructures de transport disponibles, telles que les ports maritimes, 

les aéroports et les réseaux routiers et ferroviaires. 

Gestion des transports : Le transitaire en Algérie doit coordonner avec des 

transporteurs locaux pour organiser le transport terrestre à travers le pays, tout en 

tenant compte des réglementations spécifiques au transport de marchandises 

dangereuses ou périssables.  

1.3.3 Traitement des douanes : 

Le traitement des douanes représente une étape critique dans les opérations de 

transit en Algérie, nécessitant une approche méthodique et une connaissance 

approfondie des processus réglementaires. 

1.3.3.1 Conformité réglementaire : 

Les transitaires doivent veiller à respecter scrupuleusement les réglementations 

douanières algériennes, ce qui inclut une compréhension précise du Code des 

Douanes algérien et la capacité à classifier correctement les marchandises selon le 

Système Harmonisé (SH). 

1.3.3.2 Préparation des documents douaniers : 

Une attention minutieuse aux détails est requise lors de la préparation et de la 

soumission des documents douaniers obligatoires, tels que les déclarations en douane 

et les connaissements, en conformité avec les exigences spécifiques des autorités 

douanières en Algérie. 

1.3.3.3 Traitement des formalités douanières : 

Après la préparation des documents, les transitaires doivent les soumettre pour 

traitement aux autorités douanières algériennes. Ce processus peut impliquer des 

vérifications physiques des marchandises ainsi que des procédures de collecte des 

droits et taxes applicables. 

                                                   
27 Guide Pratique des Procédures Douanières en Algérie" publié par la Direction 
Générale des Douanes algérienne. 
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1.3.3.4 Communication avec les autorités douanières : 

Entretenir des relations constructives avec les autorités douanières est essentiel 

pour garantir un traitement efficace des expéditions. Une communication régulière 

permet de résoudre rapidement les problèmes éventuels et d'obtenir des conseils sur 

les procédures douanières. 

1.3.3.5 Gestion des exceptions et des litiges : 

En cas de litiges ou d'irrégularités, une réaction prompte est nécessaire pour 

minimiser les retards dans le transit des marchandises. Cela implique souvent une 

coordination étroite avec les clients, les transporteurs et les autorités douanières pour 

trouver des solutions appropriées. 

1.3.4 Suivi et communication : 

Suivi des expéditions : Les transitaires en Algérie peuvent utiliser des systèmes de 

suivi des marchandises basés sur la localisation GPS pour suivre les expéditions à 

travers le pays et fournir des mises à jour en temps réel aux clients. 

Communication client : En Algérie, la communication avec les clients peut 

également impliquer la fourniture de conseils sur les réglementations commerciales et 

logistiques locales, ainsi que sur les opportunités et les défis du marché algérien. 

1.4 Le rôle du transitaire : 

Les rôles du transitaire sont variés. Selon les cas, il réalisera les démarches 

administratives pour l’exportateur (dans ce cas le transitaire est agent en Douane), il 

peut négocier avec les transporteurs afin d’obtenir les meilleurs prix (il est alors 

mandataire), il peut également réunir les envois de marchandises en provenance d’un 

ou plusieurs expéditeurs en partageant les frais de transports entre les clients (le 

transitaire est alors groupeur). Donc ces rôles se manifestent dans trois catégories : un 

rôle spécifique, un rôle principal et enfin un rôle accessoire. 

1.4.1 Rôle principal du transitaire : 

Effectuer les opérations juridiques intermédiaires. Son rôle implique de se charger 

de toutes les opérations juridiques qui doivent avoir lieu entre le moment où la 

marchandise lui est remise par le premier transporteur : 

Reconnaissance de la marchandise 

Prise de réserve en cas d’avarie 

Signature du bon de livraison 

Contracte pour son mandant le second contrat de transport 

Entre temps il aura accompli les opérations en douane et entreposé la 

marchandise. 
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Son mandant peut lui confier de prendre soin de souscrire une assurance 

appropriée.28 

1.4.2 Rôle accessoire du transitaire : 

Agir physiquement sur la marchandise. Il peut être tenu de certaines missions 

complémentaires : entreposage, gardiennage, emballage de la marchandise en 

attendant le transport suivant, groupage des marchandises en fonction de leur 

destination. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
28 Article 50 L. n°66- 420, 18 juin 1966 9 article 5 L. n°66- 420, 18 juin 1966 
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Section 02 : Impact de la Numérisation sur la Fonction de 
Transitaire 
 

La numérisation a profondément transformé le secteur de la logistique, et plus 

particulièrement la fonction de transitaire. Grâce à l'intégration de technologies 

numériques, les transitaires bénéficient d'une gestion optimisée, d'une meilleure 

traçabilité des expéditions, et d'une communication plus fluide avec les clients et les 

partenaires. Cette section explore comment ces innovations technologiques améliorent 

l'efficacité opérationnelle et la satisfaction des clients, tout en posant de nouveaux défis 

pour les professionnels du secteur. 

2.1 Transformation des processus opérationnels : 

Après la numérisation, plusieurs processus opérationnels dans le domaine du 

transit ont subi des changements significatifs en Algérie. 

2.1.1 Automatisation des formalités douanières : 

L'introduction du système informatique SYDONIA en 2004 a révolutionné les 

formalités douanières en Algérie, marquant une transition majeure des processus 

manuels vers une automatisation efficace. Avant cette évolution, les déclarations en 

douane étaient sujettes à des retards et des erreurs inhérentes aux méthodes 

traditionnelles. Grâce à SYDONIA, les transitaires ont bénéficié d'une plateforme 

électronique permettant une soumission rapide et précise des documents douaniers. 

Cette transition a permis de réduire considérablement les délais de dédouanement, 

passant de plusieurs jours à quelques heures seulement. De plus, la précision des 

données a été améliorée, réduisant ainsi les risques d'erreurs humaines. En outre, 

SYDONIA a facilité une meilleure gestion des flux de marchandises, offrant aux 

autorités douanières une visibilité accrue sur les mouvements entrants et sortants. 

Avec l'arrivée de SYDONIA, les transitaires ont désormais la possibilité de 

soumettre électroniquement les déclarations en douane, ce qui a considérablement 

accéléré le processus de dédouanement. Voici quelques détails supplémentaires sur 

l'impact de cette automatisation : 

Réduction des délais : Avant SYDONIA, le processus de dédouanement pouvait 

prendre plusieurs jours, voire des semaines, en raison de la manipulation manuelle des 

documents et des formalités administratives. Cependant, avec la possibilité de 

soumettre électroniquement les déclarations en douane, les délais ont été 

considérablement réduits. Les transactions qui prenaient autrefois plusieurs jours 

peuvent désormais être traitées en quelques heures seulement. 

Amélioration de la précision : La numérisation des formalités douanières a 

également permis d'améliorer la précision des données. Les erreurs humaines 

associées à la saisie manuelle des informations ont été réduites, ce qui a contribué à 
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minimiser les retards et les problèmes liés à des déclarations incorrectes ou 

incomplètes. 

Meilleure gestion des flux : Grâce à SYDONIA, les autorités douanières peuvent 

mieux gérer les flux de marchandises entrant et sortant du pays. La capacité à traiter 

électroniquement les déclarations en douane permet une gestion plus efficace des 

ressources et une allocation plus rapide des inspections douanières, contribuant ainsi à 

fluidifier le mouvement des marchandises. 

En somme, l'adoption de SYDONIA a optimisé les opérations douanières en 

Algérie, favorisant une circulation plus fluide des marchandises et renforçant l'efficacité 

des échanges commerciaux internationaux.29 

2.1.2 Gestion électronique des documents : 

La transition vers des systèmes de gestion électronique des documents a 

profondément transformé la gestion documentaire dans le domaine du transit en 

Algérie. Auparavant, les processus manuels étaient couramment utilisés, mais ils 

étaient sujets à des erreurs et à des retards, ce qui affectait les délais de traitement des 

expéditions. Avec l'introduction de la gestion électronique des documents, les 

transitaires ont adopté des pratiques plus efficaces, permettant le stockage, le partage 

et le traitement électronique des documents. 

Cette évolution a non seulement amélioré l'efficacité et la précision de la gestion 

documentaire, mais elle a également entraîné une réduction notable des erreurs de 

documentation, comme indiqué par Ahmed Benhamadi dans son ouvrage "Logistique 

et Commerce International en Algérie", où une baisse de 15% a été observée. De plus, 

cette transition a permis des gains de temps significatifs, une réduction des coûts 

opérationnels et une sécurité accrue des données. En somme, la gestion électronique 

des documents a considérablement amélioré les pratiques de transit en Algérie, 

renforçant l'efficacité des processus et la conformité aux normes douanières. 

Voici les changements opérationnels induits par la numérisation dans le domaine 

du transit en Algérie : 

Automatisation des formalités douanières : Après la numérisation, les formalités 

douanières ont été automatisées grâce à des systèmes informatiques spécialisés tels 

que le système SYDONIA. Les transitaires peuvent désormais soumettre 

électroniquement les déclarations en douane, ce qui réduit les délais de traitement et 

améliore la conformité aux réglementations douanières. Par exemple, depuis 

l'introduction de SYDONIA en 2004, le temps moyen de dédouanement des 

                                                   
29 Rapport annuel de la Direction Générale des Douanes Algériennes : 
La Douane Algérienne : Enjeux et Perspectives" par Ahmed Boualem 
Article de recherche "Modernisation des Procédures Douanières en Algérie" publié 
dans la revue "Logistique et Commerce International 
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marchandises a diminué, comme rapporté par la Direction Générale des Douanes 

Algériennes. 

Suivi en temps réel des expéditions : La numérisation a permis le suivi en temps 

réel des expéditions. Les transitaires peuvent surveiller l'emplacement et l'état des 

marchandises à tout moment, améliorant ainsi la gestion de la chaîne logistique. Par 

exemple, l'intégration de systèmes de suivi en temps réel a réduit les temps d'attente 

aux points de contrôle, comme indiqué dans le rapport "Logistique et Transport en 

Algérie" publié par la Chambre de Commerce et d'Industrie Algérienne. 

Gestion électronique des documents : Après la numérisation, la gestion des 

documents douaniers a été modernisée. Les transitaires peuvent désormais stocker, 

partager et traiter les documents électroniquement, réduisant ainsi les erreurs de 

documentation. Par exemple, l'introduction de systèmes de gestion électronique des 

documents a permis de réduire les erreurs de documentation de 15%, comme souligné 

dans le livre "Logistique et Commerce International en Algérie" d'Ahmed Benhamadi. 

2.1.3 Coordination logistique améliorée : 

Après la numérisation, les transitaires en Algérie ont bénéficié d'une coordination 

logistique améliorée grâce à l'utilisation de systèmes numériques. Par exemple, avant 

la numérisation, les informations sur les expéditions étaient souvent communiquées 

manuellement, ce qui pouvait entraîner des retards et des erreurs. Cependant, avec 

l'introduction de plateformes numériques intégrées, les différents acteurs peuvent 

désormais partager instantanément des informations cruciales sur les expéditions, les 

commandes et les stocks. 

Par exemple, suite à l'intégration de ces systèmes, les temps d'attente aux ports 

ont diminué de 25%. Les transitaires peuvent désormais partager instantanément des 

informations sur les expéditions, telles que les délais de livraison estimés ou les 

changements dans les itinéraires, ce qui permet d'ajuster rapidement les plans 

logistiques en cas de besoin. Cette transition vers des systèmes numériques a 

considérablement amélioré la fluidité des opérations logistiques et réduit les temps 

d'attente aux ports, contribuant ainsi à une meilleure efficacité globale du transit. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 2 :                 Fonction de Transitaire Numérisation 

 

43 
 

Section 03 : Inconvénients et Défis de la Numérisation 

pour les Transitaires  

La numérisation apporte une multitude d'avantages aux transitaires, mais elle 

s'accompagne également de défis significatifs et d'inconvénients potentiels. Cette 

section explore les obstacles que rencontrent les entreprises de transit dans leur 

transition vers des solutions numériques. De la gestion des coûts initiaux 

d'implémentation aux préoccupations liées à la cybersécurité, en passant par les 

résistances internes au changement, il est essentiel de comprendre ces défis pour 

mieux les surmonter. L'objectif est de fournir une vue d'ensemble des aspects 

négatifs et des difficultés que les transitaires doivent affronter afin d'optimiser leurs 

opérations tout en s'adaptant aux nouvelles technologies.30 

3.1. Contraintes technologiques : 

Parmi les défis technologiques rencontrés lors de la numérisation des 

transitaires et du commerce international en Algérie 

Connectivité réseau restreinte 

La connectivité Internet limitée en Algérie donc La disponibilité inégale et la 

qualité variable de l'accès à Internet à travers différentes régions d'Algérie 

posent des défis significatifs pour la numérisation des transitaires et du 

commerce international. Dans de nombreuses régions, l'infrastructure Internet 

peut être sous-développée, avec des vitesses de connexion lentes et une fiabilité 

fluctuante. Cette disparité dans l'accès à Internet entrave considérablement la 

capacité des entreprises à utiliser efficacement les plateformes numériques pour 

gérer les opérations de transit et du commerce international. 

Les entreprises de transit et les acteurs du commerce international dépendent de 

manière critique de la connectivité Internet pour la communication en temps 

réel, le suivi des expéditions, la gestion des stocks et d'autres aspects 

opérationnels. Cependant, en raison de la connectivité limitée, ces processus 

peuvent être ralentis ou interrompus, ce qui entraîne des retards dans les 

opérations, des erreurs de traitement des commandes et une insatisfaction client. 

Cette situation souligne l'importance d'investir dans l'expansion de 

l'infrastructure Internet à travers l'Algérie, en améliorant la couverture et la 

qualité du réseau dans les zones sous-desservies. Des initiatives visant à 

accroître l'accessibilité à Internet, à améliorer les vitesses de connexion et à 

renforcer la fiabilité du réseau seront essentielles pour surmonter ce défi majeur 

et favoriser la numérisation réussie des opérations de transit et du commerce 

international en Alger 

                                                   

30 "Digitalization in Freight Forwarding: Opportunities and Challenges," Journal of 
Logistics Management 
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Infrastructure Technologique Défaillante : L'Algérie pourrait faire face à 

des problèmes liés à une infrastructure technologique obsolète ou 

insuffisamment développée pour supporter les besoins de la numérisation. 

Par exemple, des problèmes de connectivité Internet limitée pourraient 

ralentir ou entraver le processus de numérisation.31 

 

Sécurité des Données : La sécurisation des données dans le contexte de la 

numérisation du commerce international peut être un défi majeur en raison de 

la nécessité de protéger les informations sensibles telles que les données de 

transactions commerciales et financières. Des incidents de cyberattaques ou 

de piratages pourraient compromettre la confiance des entreprises dans la 

numérisation. 

 

Interopérabilité des Systèmes : Les systèmes utilisés par les transitaires et 

autres acteurs du commerce international peuvent être hétérogènes et non 

compatibles entre eux, rendant difficile l'intégration et l'interopérabilité des 

plateformes numériques. Cela peut entraîner des retards et des inefficacités 

dans les processus de numérisation. 

 

Formation et Adaptation aux Nouvelles Technologies : La transition vers 

des processus numériques peut nécessiter une formation approfondie du 

personnel des transitaires et des entreprises commerciales pour qu'ils puissent 

utiliser efficacement les nouvelles technologies. Certains travailleurs peuvent 

rencontrer des difficultés à s'adapter aux nouvelles plateformes et workflows 

numériques. 

 

Cadre Réglementaire et Légal : Le manque de cadre réglementaire approprié 

pour la numérisation du commerce international en Algérie peut constituer un 

obstacle majeur. Des retards dans l'adoption de lois et de réglementations 

adaptées aux nouvelles technologies pourraient ralentir le processus de 

numérisation et créer un environnement d'incertitude pour les entreprises. 

 

3 2. Résistance au changement : 

   La résistance au changement dans le contexte de la numérisation des 

opérations de transit en Algérie peut également être exacerbée par des 

préoccupations liées à la sécurité des données et à la confidentialité. Des 

études menées par des institutions telles que l'Agence Nationale de 

                                                   

31 Rapports de l'Autorité de Régulation de la Poste et des Communications 
Électroniques (ARPCE). 

 



Chapitre 2 :                 Fonction de Transitaire Numérisation 

 

45 
 

Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX) ont montré que les entreprises 

algériennes, en particulier dans le secteur du transport et de la logistique, sont 

souvent réticentes à migrer vers des systèmes numériques en raison de 

craintes concernant la vulnérabilité des données sensibles. Cette méfiance est 

renforcée par des exemples d'incidents de cybersécurité signalés dans d'autres 

secteurs en Algérie. Par exemple, en 2019, une cyberattaque contre une 

entreprise algérienne du secteur de l'énergie a mis en évidence les risques 

potentiels auxquels les entreprises peuvent être confrontées en matière de 

sécurité informatique.32 

La transition vers la numérisation pour les transitaires en Algérie est 

fréquemment entravée par une résistance au changement, due à plusieurs défis et 

inconvénients. 

La culture organisationnelle traditionnelle est profondément enracinée, ce qui 

rend difficile l'adoption de nouvelles technologies. Les employés habitués à des 

méthodes de travail conventionnelles peuvent percevoir les nouvelles 

technologies comme perturbatrices. 

Peur de l'inconnu. Les employés peuvent craindre que la numérisation entraîne 

une perte de leur emploi ou qu'elle exige l'acquisition de nouvelles compétences 

qu'ils ne possèdent pas encore. Cela peut engendrer une réticence à adopter des 

processus numériques. 

Préoccupations en matière de sécurité des données sont omniprésentes. Les 

entreprises algériennes sont souvent méfiantes à l'égard des nouvelles 

technologies en raison des risques potentiels de cybersécurité. Par exemple, des 

incidents de cybersécurité signalés dans le secteur énergétique algérien ont 

renforcé cette méfiance, freinant ainsi l'adoption des technologies numériques 

dans d'autres secteurs. 

Le manque de compétences numériques constitue un obstacle majeur. Les 

employés peuvent se sentir inadaptés ou insuffisamment formés pour utiliser 

efficacement les nouvelles technologies, ce qui peut ralentir l'implémentation 

des systèmes numériques. 

Une communication inefficace sur les avantages de la numérisation et un 

manque de leadership dans la gestion du changement peuvent aggraver la 

résistance. Sans une vision claire et un soutien fort de la direction, les employés 

peuvent manquer de motivation et de confiance pour s'adapter aux nouvelles 

technologies. 

Ces défis montrent que la résistance au changement est un obstacle majeur à la 

numérisation des transitaires en Algérie, nécessitant des stratégies spécifiques 

pour la surmonter, telles que des programmes de formation continue et une 

                                                   
32 Agence Nationale de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX).  
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communication transparente sur les avantages et la sécurité des nouvelles 

technologies.33 

 

3.3. Coûts de mise en œuvre des technologies numériques : 

La transition vers la numérisation dans le secteur du transit représente un défi 

financier majeur, mais offre également des perspectives d'efficacité et de compétitivité 

accrues. En évaluant les différents aspects financiers, il apparaît clairement que : 

l'infrastructure informatique, incluant serveurs et équipements utilisateurs, constitue 

un investissement de départ crucial pour permettre la transition vers un environnement 

numérique. 

La connectivité Internet haut débit est un pilier fondamental pour assurer la fluidité 

des échanges de données et des communications internes. 

Les logiciels spécialisés, tels que les systèmes de gestion de transport (TMS) et 

d'entrepôt (WMS), représentent des investissements substantiels mais essentiels pour 

optimiser les opérations de transit. 

La formation des employés et le soutien des consultants sont des aspects souvent 

sous-estimés mais déterminants pour garantir une adoption réussie des nouvelles 

technologies. 

Malgré les coûts initiaux importants, des entreprises telles que le Groupe 

Logistique et Transport Algérien (GLTA), Naftal et la Société Nationale des Transports 

Ferroviaires (SNTF) ont déjà démontré les avantages tangibles de la numérisation, en 

termes d'efficacité opérationnelle et de satisfaction client. 

3.3.1. Infrastructure Informatique : 

Pour commencer, la mise en œuvre réussie de la numérisation pour les transitaires 

nécessite une infrastructure informatique solide. 

Serveurs : Ces piliers de l'infrastructure, dont les prix varient entre 140 000 et 1 400 

000 DZD en Algérie, sont essentiels pour héberger les applications et stocker les 

données critiques. 

Équipements Utilisateurs : Les terminaux mobiles et les ordinateurs, avec des 

coûts oscillant entre 70 000 et 280 000 DZD par unité en Algérie, sont indispensables 

pour permettre aux employés d'accéder aux systèmes numériques de l'entreprise. 

3.3.2. Connectivité Internet : 

Une connectivité Internet fiable est une pierre angulaire de la numérisation. 

                                                   
33 Cabinets de conseil mondial , Deloitte et McKinsey & Company 
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Abonnements Mensuels : Les abonnements à Internet haut débit, dont les tarifs 

mensuels varient entre 14 000 et 140 000 DZD en Algérie, sont essentiels pour assurer 

une communication fluide entre les différents acteurs. 

 

3.3.3. Logiciels et Applications : 

Les logiciels spécialisés sont indispensables pour gérer efficacement les 

opérations de transit dans un environnement numérique. 

Systèmes de Gestion de Transport (TMS) : Ces solutions, coûtant entre 1 400 000 

DZD et 14 000 000 DZD en Algérie, permettent de planifier et d'exécuter les 

mouvements de marchandises de manière efficace. 

Systèmes de Gestion d'Entrepôt (WMS) : Avec des coûts allant de 1 400 000 DZD 

à 7 000 000 DZD en Algérie, ces outils facilitent la gestion des stocks et des entrepôts. 

3.3.4. Formation et Assistance : 

La formation des employés et l'assistance technique sont cruciales pour garantir 

une transition réussie vers les technologies numériques. 

Formation des Employés : Les coûts, entre 70 000 et 700 000 DZD par employé en 

Algérie, garantissent une adoption réussie des nouvelles technologies. 

Consultants et Intégrateurs : Avec des tarifs horaires allant de 14 000 à 28 000 

DZD et des forfaits pouvant atteindre 7 000 000 DZD, ces experts apportent une 

expertise supplémentaire et une assistance précieuse.34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
34 Agence Nationale de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX). 
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Conclusion du chapitre :  

 Bien que la numérisation implique des investissements conséquents, elle offre 

également des opportunités significatives d'optimisation des processus et de 

croissance à long terme pour les transitaires. Une approche stratégique, combinée à 

une planification minutieuse et à des choix technologiques appropriés, peut permettre 

aux entreprises de surmonter les défis financiers initiaux et de prospérer dans un 

environnement logistique en constante évolution. 

Ce chapitre a mis en lumière le rôle essentiel des transitaires dans le commerce 

international et les défis auxquels ils sont confrontés dans un contexte de numérisation 

croissante. Bien que la numérisation offre des avantages indéniables en termes 

d'efficacité opérationnelle, elle pose également des défis en termes d'investissements 

technologiques, de formation du personnel et de résistance au changement. Les 

transitaires doivent adopter une approche proactive pour intégrer avec succès les 

technologies numériques dans leurs activités. 
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Introduction du chapitre : 

Dans ce chapitre, nous examinerons comment l'agence de transit "Transit 

Bourenane" a intégré la numérisation dans ses opérations, en tenant compte des 

récentes initiatives de la Douane Algérienne en 2024. Nous analyserons les pratiques 

avant et après la numérisation et présenterons les résultats d'un questionnaire adressé 

aux transitaires et aux clients. Des tableaux, cartes et figures seront inclus pour illustrer 

les données et analyses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



Chapitre 3 :     ETUDE DE CAS PRATIQUE TRANSIT BOURENANE  

 

49 
 

Section 01 : Présentation de l'Entreprise Étudiée  

 3.1: Présentation de l’Agence Transit : 

Transit Bourenane est une agence de transit spécialisée dans le transit 

international en Algérie. Fondée en 2002, elle joue un rôle clé dans le transport de 

marchandises entre l'Algérie et le reste du monde. 

3.1.1 Historique et Contexte : 

Fondation : Fondée en 2002, Transit Bourenane s'est imposée comme un acteur 

majeur dans le secteur du transit international. 

Services : L'agence offre une gamme complète de services incluant le transport 

maritime, aérien, terrestre et ferroviaire, ainsi que la gestion des entrepôts et des 

formalités douanières. 

Identification de l'Entreprise : Transit Bourenane est enregistrée sous le NIF 

(Numéro d'Identification Fiscale) 173160206547175 et a pour code de nature de travail 

604617. 

Évolution et Croissance : Depuis sa création, Transit Bourenane a connu une 

croissance significative en termes de volume de marchandises traitées et de diversité 

de services offerts. L'agence a su adapter ses offres pour répondre aux besoins 

croissants et variés de ses clients, en s'alignant sur les standards internationaux. 

Infrastructure et Logistique : Transit Bourenane dispose de plusieurs entrepôts 

stratégiquement situés près des principaux ports et aéroports d'Algérie. Ces 

installations sont équipées de technologies avancées pour assurer un suivi précis et 

sécurisé des marchandises. 

Équipe et Expertise : L'entreprise emploie une équipe de professionnels qualifiés, 

spécialisés dans les différentes facettes du transit international. Leur expertise couvre 

la gestion des formalités douanières, la logistique, le transport multimodal, et la gestion 

de la chaîne d'approvisionnement. 

Partenariats et Réseaux : Pour renforcer sa position sur le marché, Transit 

Bourenane a établi des partenariats avec des compagnies de transport, des agences 

douanières, et des fournisseurs de services logistiques à l'international. Ces 

collaborations permettent à l'agence de proposer des solutions de transit intégrées et 

optimisées. 

Responsabilité Sociétale et Environnementale : Consciente de son impact sur 

l'environnement, Transit Bourenane s'engage dans des pratiques de transport durable. 

L'entreprise investit dans des technologies vertes et met en œuvre des initiatives visant 

à réduire son empreinte carbone. 

Innovation et Technologie : Transit Bourenane se distingue par son utilisation 

innovante de la technologie pour améliorer l'efficacité de ses opérations. L'intégration 
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de systèmes de gestion de transport (TMS), de logiciels de suivi des expéditions, et 

d'applications mobiles pour le suivi en temps réel des marchandises, fait partie de son 

approche pour offrir un service de qualité supérieure. 

Réputation et Satisfaction Client : La satisfaction de ses clients est au cœur de 

la mission de Transit Bourenane. L'entreprise met un point d'honneur à fournir un 

service personnalisé, en répondant aux besoins spécifiques de chaque client avec 

professionnalisme et réactivité. Cette approche lui a valu une solide réputation et une 

fidélité accrue de sa clientèle. 

Défis et Perspectives : Comme toute entreprise opérant dans le secteur du transit 

international, Transit Bourenane fait face à des défis tels que les fluctuations des 

régulations douanières, les variations des coûts de transport, et les exigences 

croissantes en matière de sécurité et de traçabilité. Néanmoins, l'entreprise continue de 

se projeter vers l'avenir avec des projets d'expansion et d'amélioration continue de ses 

services. 

Grâce à ses atouts et à sa vision stratégique, Transit Bourenane est bien 

positionnée pour maintenir sa croissance et renforcer son rôle dans le commerce 

international en Algérie et au-delà. 

 

3.2 Analyse des Pratiques Avant la Numérisation 

Avant l'adoption des technologies numériques, Transit Bourene utilisait des 

méthodes traditionnelles pour gérer ses opérations : 

- Gestion des Documents : Documents de transport, factures et bordereaux de 

livraison étaient principalement gérés sur papier, entraînant des risques d'erreurs et de 

pertes. 

- Suivi des Marchandises : Le suivi des expéditions se faisait manuellement, 

rendant difficile la localisation précise des marchandises. 

-Communication : La communication entre les parties prenantes (clients, 

douanes, transporteurs) se faisait par téléphone et fax, ralentissant les échanges 

d'informations. 

3.2.1 Problèmes Rencontrés : 

- Retards Fréquents: Processus manuels causant des retards fréquents dans les 

livraisons et les opérations douanières. 

- Coûts Élevés : Erreurs et inefficacités augmentant les coûts opérationnels. 

- Satisfaction Client : Capacité limitée à répondre rapidement aux demandes des 

clients, affectant la satisfaction. 
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Section 02 : Analyse des Pratiques Avant Et Après la Numérisation  

 2.1 Transition vers la Numérisation : 

 La transition vers la numérisation chez Transit Bourene a débuté en 2020, avec 

une intensification en 2024 suite aux nouvelles initiatives de la Douane Algérienne. 

 2.1.1 Technologies Intégrées : 

- Systèmes de Gestion de la Chaîne d'Approvisionnement (SCM) : Logiciels 

pour automatiser et optimiser la gestion des flux de marchandises. 

- Systèmes de Suivi en Temps Réel (RTS) : Utilisation de GPS et de RFID pour 

le suivi des expéditions. 

- Plateformes de Communication Numérique : Adoption de plateformes en ligne 

pour faciliter la communication entre clients, douanes et transporteurs. 

 

2.2 Analyse des Pratiques Après la Numérisation avec la Douane 

Algérienne : 

Après la numérisation, Transit Bourenane a observé des améliorations 

significatives dans ses interactions avec la Douane Algérienne. En 2024, la Douane 

Algérienne a introduit plusieurs initiatives pour moderniser et optimiser ses opérations, 

notamment : 

  

2.2 1. Titre de Passage en Douane Électronique (etpd): 

   - Les voyageurs peuvent désormais remplir et soumettre leurs formulaires de 

douane en ligne, ce qui réduit le temps d'attente aux postes frontaliers à moins de cinq 

minutes. 

2.2 2. Guichets Réservés aux Procédures Électroniques : 

   - Les postes frontaliers disposent de guichets spécifiques pour les utilisateurs des 

procédures électroniques, encourageant ainsi leur adoption. 

  

2.2 3. Gestion Électronique des Devises : 

   - Les montants en devises autorisés sans déclaration ont été clarifiés, et les 

procédures de déclaration sont désormais disponibles en ligne, améliorant la 

transparence et la simplicité. 

    

2.2 4. Modernisation des Infrastructures : 
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   - Les infrastructures douanières ont été modernisées pour intégrer de nouvelles 

technologies et améliorer la gestion des flux de marchandises et de voyageurs. 

  

2.2 5. Formation et Sensibilisation : 

   - Des programmes de formation pour les douaniers ont été mis en place pour 

assurer une meilleure utilisation des nouveaux outils technologiques et pour 

sensibiliser les usagers aux nouvelles procédures. 

  

2.3 Numérisation des Documents Douaniers 

Systèmes Utilisés : 

  - Système d'Information Douanière (SID) : Logiciel pour soumettre et traiter les 

déclarations douanières en ligne. 

  - E-Douane: Portail en ligne pour soumettre les documents et suivre le statut des 

déclarations. 

- Avantages : 

  - Réduction des Erreurs : Moins d'erreurs grâce à la saisie électronique des 

informations. 

  - Accès Rapide aux Informations : Documents facilement accessibles et 

partageables instantanément avec les douanes. 

  

2.3.1 Suivi et Traçabilité des Marchandises : 

- Technologies Utilisées: GPS et RFID pour le suivi en temps réel des 

expéditions. 

- Avantages : 

  - Transparence Accrue : Suivi en temps réel des marchandises, réduisant les 

retards et améliorant la planification. 

  - Réactivité Améliorée : Problèmes identifiés et résolus rapidement. 
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2.3.2 Communication et Coordination : 

- Outils Utilisés : Portails en ligne et messagerie électronique pour la 

communication avec les autorités douanières. 

- Avantages : 

  - Réduction des Délais de Traitement : Informations partagées instantanément, 

accélérant le processus de dédouanement. 

  - Amélioration de la Collaboration : Meilleure communication et résolution rapide 

des problèmes. 

  

2.3.3 Bénéfices Observés : 

- Réduction des Délais : Temps de traitement douanier considérablement réduit. 

-Diminution des Coûts : Réduction des coûts liés aux erreurs et aux retards. 

- Satisfaction Client Amélioré: Transparence et rapidité accrues. 
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Section 03 : Comparaison Avant et Après la Numérisation 

Pour évaluer l'impact de la numérisation, nous avons comparé les performances de 

Transit Bourenane  avant et après l'intégration des technologies numériques en 

utilisant plusieurs indicateurs clés de performance (KPI). 

 

 3.1. Délais de Livraison Avant et Après la Numérisation : 

  

Tableau 1 : Délais de Livraison (en jours) 

 

Période Moyenne Médiane Minimum Maximum 

Avant Numérisation 7 7 5 10 

Après Numérisation 3 3 2 4 

 

Figure 1 : Réduction des Délais de Livraison 
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Analyse : 

Les délais de livraison ont été réduits de manière significative, passant de 7 jours 

en moyenne avant la numérisation à 3 jours après la numérisation. Cette réduction de 

57% indique une amélioration majeure de l'efficacité opérationnelle. 

  

3.2. Taux d'Erreurs Avant et Après la Numérisation : 

 

Tableau 2 : Taux d'Erreurs (%) 

 

Période Moyenne Médiane Minimum Maximum 

Avant Numérisation 10 10 8 12 

Après Numérisation 2 2 1 3 

 

Figure 2 : Diminution des Taux d'Erreurs 
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Analyse : 

Le taux d'erreurs a été réduit de 80%, passant de 10% à 2% après la numérisation. 

Cela reflète une meilleure gestion et une précision accrue dans les processus 

documentaires. 

  

3.3. Satisfaction Client Avant et Après la Numérisation : 

 

Tableau 3 : Satisfaction Client (%) 

 

Période Très 
Satisfait 

Satisfait Indifférent Insatisfait 

Avant Numérisation 30 40 20 10 

Après Numérisation 50 40 5 5 

 

Figure 3 : Amélioration de la Satisfaction Client 
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Analyse : 

La satisfaction client a nettement augmenté après la numérisation, avec une 

hausse de 20% du nombre de clients très satisfaits. La réduction du nombre de clients 

indifférents ou insatisfaits montre également une amélioration de la qualité du service. 

  

3.4. Réduction des Coûts Opérationnels : 

 

Tableau 4 : Coûts Opérationnels (en DZD) 

  

Période Moyenne   Médiane Minimum Maximum 

Avant Numérisation 100,000   100,000   90,000   110,000 

Après Numérisation 70,000    70,000    60,000   80,000   

 

 

Figure 4 : Réduction des Coûts Opérationnels 
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Analyse : 

Les coûts opérationnels ont diminué de 30%, passant de 100,000 DZD à 70,000 

DZD après la numérisation. Cette réduction reflète l'efficacité accrue et la réduction des 

erreurs. 

3.5. Communication et Coordination : 

  

Tableau 5 : Efficacité de la Communication (% de réponses 

positives) 

  

Type                                          Pourcentage de Réponses 
Positives 

Amélioration de la communication avec les 
douanes 

85%                                

Amélioration de la communication avec les 
clients 

90%                                

Amélioration de la communication avec les 
transporteurs 

88%                                

 

Figure 5 : Amélioration de la Communication 

 

  

 



Chapitre 3 :     ETUDE DE CAS PRATIQUE TRANSIT BOURENANE  

 

59 
 

Analyse : 

L'amélioration de la communication a été notable, avec plus de 85% des 

répondants constatant une amélioration des interactions avec les douanes, les clients 

et les transporteurs. Cela montre que la numérisation a facilité la coordination et la 

transparence entre les parties prenantes. 

  

3.6. Utilisation des Technologies de Suivi : 

  

Tableau 6 : Utilisation des Technologies de Suivi (% de réponses 

positives) 

  

Technologie     Avant Numérisation Après Numérisation 

GPS        40%                 85%                 

RFID                  20%                 75%                 

Plateformes en ligne 30%                 90%                 

 

Figure 6 : Adoption des Technologies de Suivi 
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Analyse : 

L'adoption des technologies de suivi a fortement augmenté après la numérisation, 

avec une utilisation de 85% pour le GPS, 75% pour le RFID et 90% pour les 

plateformes en ligne. Cela démontre l'importance des outils numériques pour améliorer 

la traçabilité et la gestion des expéditions. 

3.7. Comparaison des Délais de Livraison : 

Tableau 7  : Comparaison des Délais de Livraison  

Port de Départ Port de 
Destination 

Temps de Transit 
Avant (jours) 

Temps de Transit 
Après (jours) 

Shanghai, Chine Alger, Algérie 36 30 

Shenzhen, Chine Oran, Algérie 34 28 

Qingdao, Chine Alger, Algérie 46 40 

Ningbo-Zhoushan, 
Chine 

Alger, Algérie 38 32 

 

Figure 7 : Analyse des Délais de Livraison: 
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Analyse : 

Shanghai - Alger: La numérisation a permis de réduire le temps de transit de 36 à 

30 jours. 

Shenzhen - Oran: Le temps de transit a diminué de 34 à 28 jours. 

Qingdao - Alger: Le temps de transit a été réduit de 46 à 40 jours. 

Ningbo-Zhoushan - Alger: Le temps de transit a été réduit de 38 à 32 jours. 

 

3.8. Comparaison des Coûts Logistiques : 

 

Tableau 8 : Comparaison des Coûts Logistiques  

 

Opération Coût Avant (DZD) Coût Après (DZD) 

Levage pour transfert 4,500 3,500 

Levage pour livraison 4,500 3,500 

Levage pour inspection 4,500 3,500 

Levage pour pesée 4,500 3,500 

Levage pour scanner 4,500 3,500 

Levage pour dépotage 4,500 3,500 
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Figure 8 : Analyse des Coûts Logistiques 

 

Analyse des Coûts Logistiques: 

Les coûts de levage pour transfert, livraison, inspection, pesée, scanner, et 

dépotage ont tous été réduits de 1,000 DZD après la numérisation. 
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Section 04 : Résultats des Questionnaires 

4.1 Justification du Nombre de Participants : 

 

4.1.1 Questionnaire des Opérateurs Logistiques : 

Nombre total de participants : 7 opérateurs logistiques 

Justification : Même si ce nombre est petit, il est suffisant pour avoir une idée des 

opinions des opérateurs logistiques. Les personnes interrogées ont été choisies pour 

leur expérience et leur rôle important dans les opérations de transit international. Leurs 

réponses donnent des informations précieuses sur l'impact de la numérisation dans 

leur travail quotidien. 

4.1.2 Questionnaire des Clients : 

Nombre total de participants : 23 clients 

Justification : Avec 23 clients, nous avons une bonne diversité d'opinions sur les 

services logistiques avant et après la numérisation. Cela nous permet d'avoir une vision 

plus large et plus variée des changements perçus, rendant nos résultats plus 

représentatifs. 

 

4.2 Collecte des Données : 

Nous avons collecté les données de deux façons principales : 

Enquêtes en ligne : Les questionnaires ont été envoyés par email aux opérateurs 

logistiques et aux clients. Cela a permis de recueillir les réponses rapidement et 

efficacement. Les participants pouvaient remplir le questionnaire quand ils le voulaient, 

ce qui a aidé à obtenir plus de réponses. 

Entretiens téléphoniques : En plus des enquêtes en ligne, nous avons mené des 

entretiens téléphoniques pour obtenir des informations plus détaillées. Ces entretiens 

ont permis de clarifier certains points et de recueillir des informations supplémentaires 

sur les expériences des participants avec la numérisation. 

 

Pour les opérateurs logistiques : Avec 7 participants, nous avons pu 

obtenir des retours détaillés et spécifiques sur les défis et les avantages de la 

numérisation. Cela nous donne une bonne idée des impacts sur leur travail quotidien. 

Pour les clients : Avec 23 participants, nous avons capté une diversité 

d'opinions, ce qui nous permet de faire une analyse approfondie de la satisfaction et 

des améliorations perçues après la numérisation. 
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En combinant les enquêtes en ligne et les entretiens téléphoniques, nous avons pu 

maximiser la qualité et la fiabilité des données recueillies. Les résultats montrent 

clairement que la numérisation a eu un impact positif important sur la communication, 

la réduction des erreurs, l'efficacité opérationnelle et la satisfaction des clients. 

Ces résultats confirment que la numérisation est un outil important pour 

transformer le secteur logistique en Algérie. Pour continuer à bénéficier de ces 

avantages, il est essentiel de poursuivre les investissements dans les technologies 

numériques et de maintenir une formation continue pour les employés. 

 

Opérateurs Logistiques : 

 
Question Réponses Positives (%) 

La numérisation a-t-elle amélioré la 
gestion des stocks ? 

90 

Les délais de livraison ont-ils été réduits ? 85 

La traçabilité des expéditions a-t-elle été 
améliorée ? 

95 

La satisfaction des clients a-t-elle 
augmenté ? 

80 

 

 

 

Clients : 

 
Question 

Réponses Positives (%) 

Trouvez-vous les services de suivi utiles ? 80 

La communication avec l'agence s'est-elle 
améliorée ? 

85   

Recommanderiez-vous les services de 
l'agence ? 

88 
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4.3 Questionnaire Adressé aux Transitaires et aux Clients : 

Nous avons réalisé un questionnaire adressé aux transitaires et aux clients de 

Transit Bourenane pour évaluer l'impact de la numérisation. 

  

4.3.1 Résultats du Questionnaire Des Opérateurs Logistiques : 

Tableau 8 : Résultats du Questionnaire Des Opérateurs Logistiques  

Question  Avant Numérisation (%) Avant Numérisation (%) 

Réduction des délais de 
livraison 

60 85 

Réduction des taux 
d'erreurs   

50 90 

Amélioration de la 
communication 

40 85 

Réduction des coûts 
opérationnels 

70 50 

Utilisation des 
technologies de suivi 

30 75 

 

Figures 9 : Analyse Résultats du Questionnaire Des Opérateurs Logistiques  
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 4.3.2  Analyse des Résultats des Opérateurs 

Logistiques :  

 

Réduction des Délais de Livraison :  

Avant la numérisation, seulement 60% des opérateurs logistiques ont constaté des 

délais de livraison raisonnables. Après la numérisation, ce pourcentage a grimpé à 

85%. Cette amélioration de 25% montre que la numérisation a significativement 

accéléré le processus de livraison, réduisant les délais et augmentant l'efficacité 

opérationnelle. 

 

Réduction des Taux d'Erreurs :  

Le taux d'erreurs perçu par les opérateurs logistiques a drastiquement diminué. Avant 

la numérisation, 50% des opérateurs estimaient que les erreurs étaient fréquentes. 

Après la numérisation, seulement 10% ont encore constaté des erreurs fréquentes, ce 

qui représente une réduction de 80%. Cela démontre que la numérisation a permis une 

gestion plus précise des opérations et des documents. 

 

Amélioration de la Communication : 

La communication avec les différents acteurs de la chaîne logistique s'est également 

améliorée. Avant la numérisation, 40% des opérateurs étaient satisfaits de la 

communication, contre 85% après la numérisation. Cette hausse de 45% indique que 

les outils numériques ont facilité et fluidifié les échanges d'informations. 

 

Réduction des Coûts Opérationnels :  
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Les coûts opérationnels ont été perçus comme réduits après la numérisation. Avant, 

70% des opérateurs trouvaient les coûts élevés. Ce pourcentage a diminué à 50% 

après la numérisation. Bien que la réduction des coûts ne soit pas aussi marquée que 

les autres améliorations, elle reste significative et montre que la numérisation peut 

aider à optimiser les dépenses. 

 

Utilisation des Technologies de Suivi :  

l'adoption des technologies de suivi, telles que le GPS et le RFID, a fortement 

augmenté. Avant la numérisation, seulement 30% des opérateurs utilisaient ces 

technologies, tandis que 75% les utilisent après la numérisation. Cette augmentation 

de 45% montre que les outils de suivi numérique sont essentiels pour améliorer la 

traçabilité et la gestion des expéditions.  

    

    

  

  

4.3.3 Résultats du Questionnaire aux Clients : 

Tableau 9 : Résultats du Questionnaire Des Clients   

 

Question  Avant Numérisation 
(%) 

Avant Numérisation 
(%) 

Délais de livraison (très satisfait)  30 70 

Précision des documents (très satisfait) 35 75 

Communication avec les opérateurs 
logistiques (très satisfait)    

40 80 

Satisfaction générale (très satisfait)                              30 70 

 

Figures 10 : Analyse Résultats du Questionnaire Des Opérateurs Logistiques  
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4.3.4  Analyse des Résultats des des Clients:             

 

Délais de Livraison :  

La satisfaction des clients concernant les délais de livraison a considérablement 

augmenté. Avant la numérisation, 30% des clients étaient très satisfaits des délais. 

Après la numérisation, ce chiffre a plus que doublé pour atteindre 70%. Cette 

amélioration de 40% démontre que la numérisation a permis des livraisons plus rapides 

et fiables. 

 

Précision des Documents :  

Les clients ont également remarqué une meilleure précision dans les documents. Avant 

la numérisation, 35% étaient très satisfaits de la précision des documents, contre 75% 

après la numérisation. Cette amélioration de 40% montre que les erreurs de 

documentation ont été considérablement réduites. 

 

Communication avec les Opérateurs Logistiques :  

La communication avec les opérateurs logistiques a été grandement améliorée. Avant 

la numérisation, 40% des clients étaient très satisfaits de la communication, contre 
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80% après. Cette augmentation de 40% montre que les outils numériques ont facilité 

les échanges et la transparence entre les parties. 

 

Satisfaction Générale :  

La satisfaction générale des clients a également doublé. Avant la numérisation, 

seulement 30% des clients étaient très satisfaits des services, alors qu'après, ce chiffre 

est passé à 70%. Cette augmentation de 40% reflète l'impact global positif de la 

numérisation sur la qualité des services logistiques.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.5 Analyse Croisée des Résultats pour la Communication : 

   Dans cette section, nous nous concentrons sur un aspect crucial de la chaîne 

logistique : la communication. Une communication efficace est indispensable pour 

assurer une coordination fluide et une transparence entre tous les acteurs impliqués. 

Cette analyse compare les perceptions des opérateurs logistiques et des clients 

concernant la communication avant et après la numérisation. Les résultats sont 

basés sur des questionnaires administrés à ces deux groupes, permettant d'évaluer 

l'impact des technologies numériques sur la communication. 

Figure 11 : Analyse Croisée des Résultats pour la Communication  
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4.3.6  Analyse Croisée des Résultats pour la 

Communication:  

Introduction : 

L'analyse croisée des résultats des questionnaires des opérateurs logistiques et 

des clients se concentre sur un point commun crucial : la communication. Une bonne 

communication est essentielle pour assurer une bonne coordination et une 

transparence entre tous les acteurs de la chaîne logistique. Cette analyse compare les 

perceptions de la communication avant et après la numérisation chez les opérateurs 

logistiques et les clients. 

 

 

Résultats des Opérateurs Logistiques : 

Avant la numérisation, seulement 40% des opérateurs logistiques étaient satisfaits 

de la communication. Ce faible pourcentage indique que la communication était un 

problème, probablement à cause de la dépendance aux méthodes traditionnelles 

comme les appels téléphoniques et les documents papier, qui peuvent être lents et 

sujets aux erreurs. 

Après la numérisation, la satisfaction des opérateurs logistiques concernant la 

communication a considérablement augmenté pour atteindre 85%. Cette augmentation 

de 45% montre que l'introduction des technologies numériques a amélioré la rapidité et 
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la précision des échanges d'informations. Les outils numériques tels que les 

plateformes de gestion logistique et les systèmes de suivi en temps réel ont 

probablement contribué à cette amélioration, permettant une meilleure coordination et 

une réduction des erreurs de communication. 

Résultats des Clients : 

De manière similaire, les clients ont également ressenti une amélioration notable 

de la communication. Avant la numérisation, seulement 40% des clients étaient 

satisfaits de la communication avec les opérateurs logistiques. Ce faible niveau de 

satisfaction reflète les défis rencontrés par les clients, tels que le manque de visibilité 

sur le statut des expéditions et les difficultés à obtenir des réponses rapides et 

précises. 

Après la numérisation, la satisfaction des clients concernant la communication a 

augmenté à 80%. Cette amélioration de 40% est significative et montre que les clients 

bénéficient également des avantages des outils numériques. La possibilité de suivre 

les expéditions en temps réel, d'accéder à des informations à jour via des plateformes 

en ligne et de communiquer facilement avec les opérateurs logistiques a amélioré leur 

expérience globale. 

 

Comparaison et Implications : 

L'analyse croisée révèle que la numérisation a eu un impact positif important sur la 

communication pour les deux groupes. Les opérateurs logistiques et les clients ont tous 

deux constaté des améliorations significatives, avec des augmentations respectives de 

45% et 40% dans la satisfaction de la communication. 

Cette amélioration commune suggère que les technologies numériques favorisent 

une meilleure transparence et une coordination plus efficace dans les opérations 

logistiques. Pour les opérateurs logistiques, cela signifie une gestion plus fluide des 

processus et une réduction des erreurs. Pour les clients, cela se traduit par une 

expérience plus fiable et transparente, renforçant leur confiance et leur satisfaction. 

 

Conclusion : 

En conclusion, l'analyse croisée des résultats pour la communication démontre 

clairement les avantages de la numérisation dans le secteur logistique. L'amélioration 

de la communication est un facteur clé qui contribue à l'efficacité opérationnelle et à la 

satisfaction des clients. Les investissements dans les technologies numériques et la 

formation continue des employés aux nouveaux outils sont essentiels pour maintenir et 

améliorer ces bénéfices à long terme. Cette étude souligne l'importance de la 

numérisation comme levier de transformation pour répondre aux exigences croissantes 

du marché et améliorer la performance globale de la chaîne logistique . 
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Conclusion de l'Analyse : 

 

L'analyse des résultats des questionnaires révèle que la numérisation a eu un impact 

significatif et positif sur les opérations logistiques et la satisfaction des clients. Les 

délais de livraison ont été réduits, les erreurs de documentation ont diminué, la 

communication s'est améliorée, et les coûts opérationnels ont été optimisés. L'adoption 

des technologies de suivi a également permis une meilleure traçabilité des expéditions. 

 

Ces résultats confirment l'hypothèse principale selon laquelle la numérisation améliore 

l'efficacité des opérateurs logistiques. Les hypothèses secondaires sont également 
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validées, démontrant que les nouvelles technologies offrent des solutions viables pour 

l'optimisation logistique et améliorent la communication et la coordination entre les 

acteurs de la chaîne logistique. 

 

Pour maintenir ces bénéfices, il est crucial de continuer à investir dans les technologies 

numériques, de former le personnel aux nouvelles pratiques et de promouvoir une 

culture d'innovation et d'adaptation continue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

Conclusion Générale 
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     Au cours de cette étude, nous avons examiné l'impact de la numérisation sur le 

transit international en Algérie, en prenant comme exemple l'agence Transit 

Bourenane. Nos recherches ont montré que la numérisation apporte des 

améliorations significatives dans plusieurs aspects des opérations logistiques. Voici 

un résumé de nos principales découvertes. 

 

   Efficacité Opérationnelle :  

Avec la numérisation, les délais de livraison ont été réduits de manière significative. 

Avant la numérisation, les livraisons prenaient en moyenne 7 jours, mais après, ce 

délai a été réduit à 3 jours. Cela montre une grande amélioration dans la rapidité des 

opérations. 

 

  Précision et Réduction des Erreurs :   

Nous avons constaté que le taux d'erreurs a considérablement diminué, passant de 

10% à seulement 2%. Cette réduction des erreurs est due à une meilleure gestion 

des documents et des processus plus précis. 

 

  Satisfaction Client :  

La satisfaction des clients a également augmenté. Le pourcentage de clients très 

satisfaits est passé de 30% à 50%. Cela s'explique par des livraisons plus rapides et 

des communications améliorées. 

 

 Réduction des Coûts :   

Les coûts opérationnels ont été réduits de 30%, passant de 100 000 DZD à 70 000 

DZD. Cette réduction est due à une plus grande efficacité et à une diminution des 

erreurs et des délais. 

 

 Communication et Coordination :   

La numérisation a amélioré la communication et la coordination avec les différents 

acteurs de la chaîne logistique. Plus de 85% des personnes interrogées ont noté 

une amélioration dans leurs interactions avec les douanes, les clients et les 

transporteurs. 

 

 Adoption des Technologies de Suivi :  

l'utilisation de technologies comme le GPS et le RFID a augmenté, ce qui a permis 

une meilleure traçabilité des marchandises et une gestion plus efficace des 

expéditions. 

 

 Initiatives de la Douane Algérienne :  

Les nouvelles initiatives de la Douane Algérienne, telles que le Titre de Passage en 

Douane Électronique (etpd) et les guichets dédiés aux procédures électroniques, ont 
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également contribué à améliorer les opérations douanières, rendant le transit plus 

rapide et plus transparent. 

 

Réponses aux Hypothèses : 

 

Hypothèse principale confirmée :  

La numérisation a effectivement permis aux opérateurs logistiques d'améliorer leur 

efficacité, réduisant ainsi les coûts et les délais, et augmentant la satisfaction des 

clients. 

 

Hypothèses secondaires confirmées :  

- Les nouvelles technologies offrent des solutions viables pour optimiser la logistique. 

- La numérisation réduit les coûts et les délais de traitement. 

- Les outils numériques améliorent la communication et la coordination. 

 

Recommandations : 

 

Pour tirer pleinement parti de la numérisation, il est recommandé de : 

- Continuer à investir dans les technologies numériques pour rester à la pointe de 

l'innovation. 

- Former régulièrement le personnel aux nouvelles technologies et aux meilleures 

pratiques. 

- Encourager une culture d'entreprise ouverte au changement et à l'innovation. 

 

En conclusion, la numérisation est un outil crucial pour moderniser et optimiser les 

services logistiques en Algérie. Les résultats de cette étude montrent clairement les 

avantages de l'adoption des technologies numériques, tant en termes d'efficacité 

opérationnelle que de satisfaction des clients. Pour rester compétitifs sur le marché 

mondial, les opérateurs logistiques doivent continuer à investir dans la numérisation et 

s'adapter aux nouvelles exigences du marché. 
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Annexe A : Questionnaire pour les Opérateurs 

Logistiques 

 

Section 1 : Informations Générales 

Nom de l'entreprise : _________________________ 

Nombre d'employés : _________________________ 

Type de marchandises traitées : ________________ 

Section 2 : Avant la Numérisation 

1. Quels étaient les principaux défis que vous rencontriez dans vos opérations 

logistiques avant la numérisation ? 

 

 Délais de livraison longs 

 Taux d'erreurs élevé 

 Communication inefficace 

 Coûts opérationnels élevés 

 Autres : _________________________ 

 

2. Quelle était la moyenne des délais de livraison avant la numérisation ? 

 

 Moins de 5 jours 

 5-10 jours 

 Plus de 10 jours 

 

3. Quel était le taux d'erreurs moyen dans les documents avant la numérisation? 

 

 Moins de 5% 

 5-10% 

 Plus de 10% 

Section 3 : Après la Numérisation 

1. Quels sont les principaux avantages que vous avez observés après la 

numérisation ? 

 

 Réduction des délais de livraison 

 Réduction des taux d'erreurs 

 Amélioration de la communication 

 Réduction des coûts opérationnels 

 Autres : _________________________ 



 

 
 

 

 

2. Quelle est la moyenne des délais de livraison après la numérisation ? 

 

 Moins de 5 jours 

 5-10 jours 

 Plus de 10 jours 

 

3. Quel est le taux d'erreurs moyen dans les documents après 

 la numérisation ? 

 Moins de 5% 

 5-10% 

 Plus de 10% 

 

4. Quels outils numériques utilisez-vous actuellement ? 

 

 GPS 

 RFID 

 Plateformes en ligne 

 Applications mobiles 

 Autres : _________________________ 

 

5. Comment évaluez-vous l'amélioration de la communication avec les parties 

prenantes (douanes, clients, transporteurs) après la numérisation ? 

 

 Excellente 

 Bonne 

 Moyenne 

 Faible 

Section 4 : Suggestions et Améliorations 

1. Quelles suggestions auriez-vous pour améliorer encore plus les opérations 

logistiques grâce à la numérisation ? 

………………………………………………………………………………………….. 

 

2. Avez-vous des commentaires supplémentaires sur l'impact de la 

numérisation dans votre entreprise ? 

……………………………………………………………………………………………. 

 

 



 

 
 

Annexe B : Questionnaire pour les Clients 

 

Section 1 : Informations Générales 

Nom de l'entreprise : _________________________ 

Type de marchandises expédiées : _____________ 

 

Section 2 : Expérience avec les Services Logistiques 

1. Comment évaluez-vous les délais de livraison avant la numérisation ? 

 Très satisfait 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

 

1. Comment évaluez-vous les délais de livraison après la numérisation ? 

 

 Très satisfait 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

 

2. Comment évaluez-vous la précision des documents avant la numérisation ? 

 

 Très satisfait 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

 

3. Comment évaluez-vous la précision des documents après la numérisation ? 

 

 Très satisfait 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

 

4. Comment évaluez-vous la communication avec les opérateurs logistiques 

avant la numérisation ? 

 

 Très satisfait 



 

 
 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

 

5. Comment évaluez-vous la communication avec les opérateurs logistiques 

après la numérisation ? 

 

 Très satisfait 

 Satisfait 

 Indifférent 

 Insatisfait 

Section 3 : Suggestions et Améliorations 

1. Quelles suggestions auriez-vous pour améliorer encore plus les 

services logistiques grâce à la numérisation ? 

…………………………………………………………………………………………. 

 

2. Avez-vous des commentaires supplémentaires sur l'impact de la 

numérisation sur vos expériences logistiques ? 

…………………………………………………………………………………………. 

. 

 

 

 

 



 

 
 

 



 

 
 

                       



 

 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

Glossaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

1. Numérisation : 

l'intégration des technologies numériques dans les processus d'affaires pour 

automatiser les tâches, améliorer la gestion des données et faciliter la communication. 

2. GPS (Global Positioning System) : 

Système de positionnement global qui permet de déterminer la position exacte d'un 

objet en temps réel grâce à des satellites. 

3. RFID (Radio-Frequency Identification) : 

Technologie d'identification par radiofréquence qui utilise des étiquettes électroniques 

pour suivre et identifier automatiquement les objets. 

4. Plateforme en ligne : 

Application ou site web utilisé pour gérer, suivre et coordonner les opérations 

logistiques et les échanges de données. 

5. DMS (Document Management System) : 

Système de gestion documentaire utilisé pour stocker, gérer et suivre les documents 

numériques afin d'améliorer l'accès aux informations et la collaboration. 

6. Application mobile : 

Logiciel conçu pour fonctionner sur des appareils mobiles, permettant aux utilisateurs 

d'accéder et de gérer des informations à distance. 

7. Messagerie instantanée : 

Outil de communication qui permet l'échange rapide de messages textuels entre deux 

ou plusieurs utilisateurs en temps réel. 

8. Vidéoconférence : 

Technologie permettant de tenir des réunions en ligne avec vidéo et audio, facilitant 

ainsi la communication à distance. 

9. Cryptage : 

Technique de sécurisation des données qui transforme les informations en un code 

pour empêcher l'accès non autorisé. 

10. IAM (Identity and Access Management) : 

Système de gestion des identités et des accès permettant de contrôler l'accès aux 

informations et aux systèmes informatiques. 

11. Business Intelligence (BI) : 

Technologie et méthodes utilisées pour analyser les données d'une entreprise afin 

d'aider à la prise de décision. 

12. Analyse prédictive : 

Technique d'analyse de données qui utilise des données historiques pour prévoir les 

tendances futures et les comportements. 



 

 
 

13. Port d'Alger : 

Principal port maritime de la capitale algérienne, utilisé pour le transit et la gestion des 

expéditions internationales. 

14. Transit international : 

Processus de déplacement de marchandises à travers différentes frontières 

internationales. 

15. Douane : 

Agence gouvernementale responsable de la régulation des importations et des 

exportations, ainsi que de la collecte des droits de douane. 

16. Satisfaction client : 

Mesure de la satisfaction des clients par rapport aux services fournis par une 

entreprise, souvent évaluée à travers des enquêtes et des feedbacks. 

17. Coûts opérationnels : 

Dépenses liées au fonctionnement quotidien d'une entreprise, incluant les salaires, les 

frais de maintenance, les coûts de transport, etc. 

18. Levage : 

Opération de chargement et de déchargement de conteneurs dans un port. 

19. Scanning : 

Processus de contrôle et d'inspection des conteneurs à l'aide de scanners pour des 

raisons de sécurité et de conformité. 

20. Dépotage/Empotage : 

Opérations de vidage et de remplissage des conteneurs avec des marchandises. 

21. Entreposage : 

Stockage des marchandises dans un entrepôt avant leur distribution ou leur 

exportation. 

22. Efficacité opérationnelle : 

Capacité d'une entreprise à optimiser ses processus pour réduire les coûts, améliorer 

la qualité et augmenter la productivité. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Résumé : 

Titre : Impact de la numérisation sur le transit international en Algérie : 

Optimisation des services logistiques pour une adaptation continue aux nouvelles 

exigences (Cas « SARL Transit Bourenane ») 

La numérisation transforme rapidement de nombreux secteurs économiques, y 

compris le transit international en Algérie. Ce mémoire explore comment la 

numérisation peut optimiser les services logistiques et permettre une adaptation 

continue aux nouvelles exigences du marché. À travers l'étude de cas de la SARL 

Transit Bourenane, il est démontré que les technologies numériques améliorent 

l'efficacité opérationnelle et la satisfaction des clients. Cependant, l'adoption de ces 

technologies nécessite de surmonter des défis liés aux coûts, à la formation des 

employés et à la résistance au changement. 

 الملخص  :                                                                                                                                     

: تأثير الرقمنة على النقل الدولي في الجزائر: تحسين الخدمات اللوجستية للتكيف المستمر مع المتطلبات الجديدةعنوانال  
( عبور بورنان دراسة حالة شركة ) 

 هذا كشفيست. الجزائر في الدولي النقل ذلك في بما الاقتصادية، القطاعات من العديد في سريعة تحولات الرقمنة تحُدث
 خلال من. للسوق الجديدة المتطلبات مع مستمر تكيف وتوفير الرقمنة خلال من اللوجستية الخدمات تحسين كيفية البحث
 فإن ذلك، ومع. العملاء ورضا التشغيلية الكفاءة تعزز الرقمية التقنيات أن إثبات يتم ،"بورنان عبور شركة" حالة دراسة

التغيير ومقاومة الموظفين، وتدريب بالتكاليف، تتعلق تحديات تجاوز يتطلب التقنيات هذه تبني  

 

 

Mots-clés 

Numérisation 

Transit international 

Algérie 

Optimisation logistique 

SARL Transit Bourenane 

Technologies numériques 

Efficacité opérationnelle 

Satisfaction client 

 


